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INTRODUCTION

L’acheteur occupe, à l’interface de l’entreprise, des fournisseurs et des clients internes, une position stratégique par son rôle de défenseur des intérêts matériels de l’entreprise mais également en tant que vecteur de l’image et de la réputation de celle-ci. C’est pourquoi la fonction d'acheteur est au cœur de l'éthique de l'entreprise.

En aucun autre endroit la corruption, sous toutes ses formes, risque davantage de s'exercer. Nulle part ailleurs, aussi, les victimes de tels comportements non légaux sont plus difficiles à identifier. Enfin, peu de recours apparaissent. Il semblerait que les dysfonctionnements de cette nature se règlent dans une totale discrétion…

A l’heure de la mondialisation de l’économie et d’une concurrence accrue, les entreprises recrutent et forment des professionnels de l’achat avec des méthodes et outils performants pour atteindre les objectifs d’augmentation des marges et d’accroissement du chiffre d’affaires.

Force est de constater que la formation des acheteurs ne comporte que très rarement une dimension éthique. Les codes éthique ou de déontologie propres à la fonction d’acheteur sont quasi inexistants.

C’est pourquoi, il nous a semblé important de traiter de l’éthique aux achats en exploitant une des rares études réalisées sur ce sujet en France : l’enquête réalisée avec la CDAF Rhône-Alpes en 2000 sur des situations d’achats auxquelles les acheteurs sont confrontés.

Les objectifs de notre recherche sont de :

Faire un état des lieux de l’approche de l’éthique des achats par les chercheurs et les praticiens,

Identifier les situations professionnelles récurrentes et problématiques au plan de l’éthique pour l’acheteur,

Approfondir qualitativement la perception de l’éthique et de ces situations principales par les acheteurs.

Nous nous sommes donc concentrés sur ces trois axes de réflexion.

Tout d’abord, nous avons réalisé une revue de la littérature sur l’éthique en en faisant ressortir la signification de l’éthique dans les affaires et dans les achats. Cette recherche constituera la première partie de notre mémoire.

Ensuite, nous avons mené une enquête quantitative par l’envoi d’un questionnaire dans le but de hiérarchiser les situations dans lesquelles les acheteurs peuvent être confrontés. La présentation et les résultats de cette enquête feront l’objet de la seconde partie.

Enfin, une évaluation des réactions du management face à l’éthique a été réalisée au travers d’entretiens qualitatifs avec des responsables achats. L’analyse des interviews sera présentée dans la dernière partie.

ETUDE THEORIQUE : LES ENJEUX DE L’ETHIQUE DANS LES ACHATS

1.1. L’éthique

1.1.1.  La notion d’« éthique »
· Ethique, Morale et Déontologie
L’éthique, c’est le devoir d’intégrer dans chacune de ses actions ou décisions la dimension humaine et d’œuvrer pour celle ci. Entrer dans une démarche éthique, c’est adopter un comportement loyal, altruiste et gratuit (mot d’origine grecque, « ethicos » signifiant « moral » et « ethos » signifiant « mœurs »).


La morale est l’ensemble des principes de jugement et de conduite qui s'imposent à la conscience individuelle ou collective comme fondés sur les impératifs du bien. Cet ensemble est érigé en doctrine.
On peut noter trois différences entre l’éthique et la morale :

· la morale est référence tandis que l’éthique est discernement,
· la morale fait état du bien et du mal alors que l’éthique distingue le bon du mauvais,
· la morale interpelle et l’éthique responsabilise.

La déontologie est l’ensemble des règles morales et des devoirs qui régissent une profession et la conduite de ceux qui l'exercent. Par exemple, on parle très souvent de la déontologie des journalistes et de celle des médecins.


· 
· 
· 

· La culture dans l’éthique
Il est important de noter que l’éthique n’est pas universelle. 
La culture du pays agit en effet sur l’appréciation du code éthique. Les standards éthiques se compliquent par l’addition de la variable culturelle sur les marchés internationaux.


La culture affecte également la façon dont les problèmes sont perçus et la façon dont ils sont résolus.

Le sociologue Hofstede offre une compréhension des relations entre culture, organisation et éthique. Il classifie les pays selon quatre dimensions culturelles basiques. L’enquête IBM a permis à Hofstede de déterminer des facteurs communs aux différentes cultures, qui unissent ou divisent ces nations :

· la distance hiérarchique : dans le cadre de pays à forte distance hiérarchique, les supérieurs et les subordonnés se considèrent comme inégaux par nature dans un système fondé sur une inégalité existentielle. Dans ces conditions, les comportements éthiques sont peu favorisés.
· le degré d'individualisme ou de collectivisme : selon que l’identité et la valeur de l’individu sont enracinés dans l’assouvissement personnel ou dans le système social. On peut supposer que l’assouvissement personnel suscite davantage un comportement éthique.
· le degré de masculinité ou de féminité : le masculin et le féminin représentent les deux extrêmes d’un continuum définissant l’importance accordée aux valeurs de réussite et de possession (valeurs masculines) et à l’environnement social ou à l’entraide (valeurs féminines). Aux Etats-Unis et dans d’autres cultures masculines comme la Grande Bretagne et l’Irlande, on pense souvent que les conflits doivent se résoudre par une bonne bagarre et que le meilleur va gagner. Dans les cultures féminines, comme aux Pays Bas, on préfère venir à bout des conflits par le compromis et la négociation. La culture féminine semble plus favorable à un contexte éthique que la culture masculine.
· le contrôle de l'incertitude : les cultures à fort indice de contrôle de l’incertitude cherchent à structurer leurs institutions, leurs entreprises et même les relations humaines, et permettent donc d’établir des principes éthiques.







· 

· 
· 
En outre, il faut distinguer culture nationale, culture d’entreprise et culture professionnelle, bien que les deux dernières soient dépendantes de la première. La culture nationale a un plus grand impact sur les employés que la culture d’entreprise. 
Le management se doit donc de développer des standards éthiques adaptés à la culture nationale.
· La réalité des différences culturelles dans les pratiques commerciales
Il est plus facile d’établir des codes de conduite éthique pour des activités nationales que pour des échanges internationaux.

Les Etats-Unis ont régulé les pratiques des « pots de vin » envers des fonctionnaires des pays étrangers visant à obtenir des marchés publics. Le « Foreign Corruption Practices Act » condamne ces pratiques bien que d’autres pays les acceptent. Pour les managers internationaux, le commerce international peut les forcer à faire face à des conflits entre l’éthique de leur propre entreprise et la réalité du climat commercial local à l’étranger. Des bureaucraties locales inefficaces, des standards éthiques, des cultures différentes et un haut niveau de pauvreté poussent souvent à des pratiques commerciales lugubres. Ces pratiques sont souvent ancrées depuis des siècles dans l’histoire du pays.

1.1.2. Les enjeux économiques
· Un contexte économique exigeant des pratiques éthiques
Aujourd’hui, la transparence apparaît comme une valeur fondamentale. Le contexte économique a évolué : il faut offrir au client un produit de qualité et faire preuve de loyauté à son égard (normes ISO). Ce mouvement vers l’éthique est perceptible dans les relations clients/fournisseurs avec le partenariat. Le rôle fondamental du fournisseur est dorénavant reconnu, ainsi que la responsabilité du client à son égard.

Il faut admettre la pression d’un environnement compétitif. La théorie économique suggère que la concurrence est un plus pour le commerce. Son impact, d’un point de vue éthique, n’est pas toujours favorable, surtout quand les « droits » des actionnaires sont pris en considération. Dans le futur, cette pression ira en grandissant sur les entreprises, les managers et les employés qui, par une recherche du profit maximal, pourraient être tentés de ne pas agir de façon éthique. 
Cependant, l’opinion publique est devenue sensible au respect, par toute organisation, de considérations d’environnement, de santé publique ou de sécurité. L’entreprise ne doit pas sous estimer ce phénomène sous peine d’entacher son capital réputation, ce qui peut conduire au boycott de ses produits, à une perte de clientèle ou encore à des difficultés pour conquérir de nouvelles parts de marché. Dans le but de préserver leurs intérêts financiers, les actionnaires et investisseurs exercent donc de plus en plus de pression sur les entreprises pour allier éthique et profits. Cette pression s’est notamment matérialisée par le développement des fonds éthiques qui fondent leur politique d’investissements sur des critères à la fois financiers et moraux.
· Les fonds de pension : traduction économique de l’éthique
Par définition, les fonds de pension gèrent des fonds de retraite par capitalisation, l’épargne salariale de grandes entreprises ou encore l’épargne du grand public. Pour leurs investissements, ces fonds éthiques s’appuient sur des agences de notation spécialisées qui, en plus de l’analyse financière classique, évaluent la politique sociale et environnementale de l’entreprise dans une optique de développement durable (ARESE en France). Chaque fond éthique peut également choisir de ne pas investir son capital dans des entreprises ayant des activités liées à l’armement, au tabac, à l’alcool, aux jeux d’argent… On parle d’entreprises socialement responsables.

Ce phénomène est bien réel aux Etats Unis et canalise tout de même 13% des fonds gérés. Ce phénomène est également une réalité au sein de l’Union Européenne et s’accentuera d’autant plus avec le problème sous-jacent du financement des retraites par capitalisation.
Ainsi, de nombreux fonds de pension éthiques ont été créés en France. Novethic, créée en mars 2001, est une entreprise qui en témoigne. Elle propose un état des lieux des différents fonds de placement éthique et offre des informations et des services aux entreprises, aux investisseurs et aux consommateurs socialement responsables (www.novethic.fr).





1.1.3. L’éthique dans les achats
· La professionnalisation des achats impose des pratiques éthiques

La montée de la fonction achat en tant que fonction stratégique ainsi que le rôle du département achat au sein d’une entreprise ont poussé les entreprises elles-mêmes ainsi que de nombreux chercheurs à s’interroger sur les pratiques éthiques du personnel achat. En effet, le département achat fonctionne comme une fenêtre à travers laquelle l’environnement extérieur voit les objectifs et les pratiques de l’entreprise et des pratiques douteuses peuvent porter atteinte à l’image de l’entreprise (Total, Nike, …).

L’éthique des achats dépend entre autres de la place que détient le département achat au sein de l’entreprise. Cette position peut évoluer du stade d’achat de subsistance à celui d’achat stratégique en passant par des phases intermédiaires de progression. 
Par exemple, le développement de l’Achat aux Etats Unis s’est fait sur 100 ans. Le premier livre sur la fonction a été édité en 1887. Dès 1913, il y a eu une demande de création d’une organisation pour promouvoir les intérêts des employés Achat. La NAPA (National Association of Purchasing Agents) fut créée en 1915 et deviendra la NAPM (National Association of Purchasing Management) en 1967 avec la reconnaissance du statut de management de la fonction achat.
Cependant, cette évolution diffère d’un pays à l’autre. Par exemple, les responsables achat sont vus comme des assistants qui exécutent les ordres des supérieurs au Mexique tandis qu’aux Etats-Unis, la fonction achat est considérée comme une fonction stratégique et les directeurs achat font généralement partie du comité de direction.

· Les tensions liées au métier d’acheteur
Le métier des achats est un métier de plus en plus dangereux et surexposé. L’acheteur a en effet une responsabilité vis à vis de la pérennité de l’entreprise, de la satisfaction des clients et vis à vis des fournisseurs. Il faut donc avoir les qualités morales et certaines vertus pour ne pas être corrompu.


Par ailleurs, 

le partenariat, tendance actuelle dans les achats caractérise d’une nouvelle façon les relations acheteur/vendeur. En effet, le nombre de fournisseurs diminue et des relations de confiance se nouent. D’où l’importance d’une relation mutuellement bénéfique et de coopération, donc d’une « relation éthique ». Pourtant, Lawrence B.Chonko établit les constats suivants dans son article « Are purchasing managers machiavellian ? », l’individu machiavélique étant celui qui manipule les autres pour arriver à ses fins :

· Les acheteurs sont plus machiavéliques que beaucoup d’autres fonctions dans l’entreprise.

· Les acheteurs salariés de grands groupes semblent plus machiavéliques que ceux issus des PME PMI.

· Les acheteurs ayant une longue expérience dans les achats sont plus machiavéliques que les débutants.

· Les acheteurs qui ont travaillé dans beaucoup d’entreprises différentes sont plus machiavéliques que ceux qui ne sont passés que dans quelques-unes.

· Le nombre d’années depuis lequel les acheteurs tiennent leurs postes, le nombre d’années exercées dans la fonction achats et le nombre d’emplois tenus sont des paramètres qui ne déterminent en aucune façon le degré de machiavélisme de l’acheteur.

· Les acheteurs qui ont des niveaux de performance élevés à atteindre sont plus machiavéliques.

· L’ambition professionnelle n’est pas un facteur déterminant !

· Les acheteurs aux plus hauts niveaux d’études et aux plus hauts revenus sont plus machiavéliques.

· L’âge et le statut marital ne sont pas des facteurs déterminants !

· Les acheteurs femmes sont plus machiavéliques que les acheteurs hommes.

Ces résultats peuvent s’expliquer par le fait que les acheteurs ont souvent été accusés, entre autres par les médias, d’avoir des comportements non éthiques pour arriver à leurs propres fins. D’où la volonté d’assainir cette image… Parallèlement, les vendeurs voient dans les politiques concernant l’éthique le moyen de dépasser les comportements non éthiques des acheteurs, donc de réduire la tension dans la relation acheteur/vendeur.

Les courants de pensées
Depuis les années 1960, plusieurs recherches ont été menées par des chercheurs américains pour déterminer le degré d’éthique dans les entreprises américaines, ainsi que les moyens mis en place pour en assurer l’application. Il y a en effet un haut degré de respectabilité dans la fonction achat des firmes américaines. La NAPM a établi des principes et des standards éthiques dont la règle principale stipule qu’il faut éviter les situations qui pourraient influencer ou sembler influencer les décisions d’achat.

Cependant, la France ne compte que très peu d’études de ce genre. Le groupe de recherche collective du DESMA, à l’ESA de Grenoble, réalise une étude visant à établir les difficultés majeures que rencontrent les acheteurs sur des points éthiques et à expliquer l’écart existant entre ce que les acheteurs estiment être des comportements éthiques et leurs propres comportements parfois différents.
On peut néanmoins partir des études américaines réalisées pour tenter de mettre en lumière les points clés du thème de l’éthique dans les achats.

Nous avons décidé de baser notre réflexion à partir de treize articles fondamentaux (cf Bibliographie).
1.1.4. Questions éthiques et Dilemmes




























Dans leur profession, les acheteurs sont constamment confrontés à des problèmes qui concernent plus ou moins l’éthique. Ils sont connus et majoritairement répertoriés. Les chercheurs les utilisent généralement lors de leur enquêtes, les mettant en avant dans leurs questionnaires. 

Il se présente un certain nombre de difficultés pour étudier le thème de l’éthique, car c’est un sujet délicat. Les acheteurs ne souhaitent pas révéler les problèmes éthiques auxquels ils sont confrontés.

· Les problèmes éthiques
De nombreux articles traitent essentiellement des cadeaux. Laura B. Forker et Robert L. Janson listent quinze types de cadeaux différents dans leur article « Ethical Practices in Purchasing » :
· Souvenirs publicitaires

· Déjeuners

· Tickets de sport, de théâtre

· Dîners

· Parties de golf

· Spiritueux et gastronomie

· Souvenirs de vacances

· Voyages pour les visites à l’usine du fournisseur

· Objets de faible valeur

· Réductions sur des achats personnels

· Vêtements

· Prêts d’argent

· Voyages de vacances

· Objets de forte valeur

· Voitures

Le but de cette étude était de déterminer les pratiques des acheteurs et leur fréquence et de déterminer une relation potentielle entre certaines caractéristiques de l’acheteur (âge, diplôme, salaire, position) et la fréquence et l’importance des pratiques problématiques. Elle avait aussi pour objectif de voir s’il y avait eu des changements majeurs dans ces pratiques depuis l’étude de Ernst & Whinney en 1975 et d’encourager les entreprises et les professionnels à examiner leurs propres pratiques et à établir des lignes de conduite éthiques.

Les résultats sont les suivants :

· Il existe une différence entre ce qui est acceptable pour l’acheteur et ce que l’acheteur accepte réellement. L’écart reste tout de même peu significatif.

· La moyenne annuelle de la valeur des cadeaux acceptés paraît augmenter à mesure que les salaires augmentent.

· Par rapport à 1975, le nombre de cadeaux acceptés a augmenté, tandis que la fréquence d’acceptation a baissé en moyenne de 10 points (sauf pour les souvenirs publicitaires et les vêtements).

Bien que la plupart des acheteurs acceptent les cadeaux des vendeurs, seuls deux types de cadeaux sont acceptables par au moins 50% des personnes interrogées : les souvenirs publicitaires et les déjeuners.

Cependant, les problèmes ne concernent pas que l’acceptation de cadeaux. Les auteurs de “The Ethical environment facing the profession of purchasing and materials management” répertorient 45 problèmes majeurs. Sans en faire une liste exhaustive, il paraît utile d’en citer quelques unes :

· Ne pas parvenir à offrir des biens et services de la meilleure qualité aux yeux des clients internes
· Utiliser abusivement d’informations privées des employés ou des fournisseurs

· Méthodes malhonnêtes dans la recherche d’informations sur les concurrents

· Méthodes incorrectes pour rassembler l’information des fournisseurs

· Conflit entre l’opportunité d’un gain financier personnel (ou autre bénéfice personnel) et les bonnes performances exigées par ses responsabilités
· Faire preuve de partialité envers les fournisseurs appréciés par le top management
· Exagérer l’importance d’un problème pour obtenir un meilleur prix ou d’autres concessions
· Autoriser des personnes à influencer la décision d’achat
· Faire croire à un fournisseur qu’on peut bénéficier par un de ses concurrents de prix plus bas, alors que c’est faux
· Utiliser des matières et des procédures hasardeuses et non appropriée pour réduire les coûts
· Discrimination sur le lieu de travail

· Manque de connaissances et de compétences pour effectuer correctement ses devoirs
· …

· Les dilemmes
Les interviewés ont indiqué dans quelle mesure chaque hypothèse présentait des problèmes pour les managers achats, en les notant sur une échelle de 1 à 5. Les résultats sont présentés sous forme de moyenne des réponses données. Les scores varient de 1,7 à 3,02.

Ces trois problèmes ont respectivement occupé la première, seconde et troisième place :

· Faire preuve de partialité envers les fournisseurs appréciés par le top management

· Autoriser des personnes à influencer la décision d’achat.

· Echouer à offrir des réponses honnêtes et en temps aux demandes des clients.

Quatre autres problèmes majeurs sont apparus :

· Manque de connaissance et de compétences pour effectuer correctement ses devoirs.

· ne pas réussir à offrir des biens et services de la meilleure qualité aux yeux des clients internes.

· Recevoir des cadeaux qui influencent, ou semblent influencer, la décision d’achat.

· Echouer dans l’identification des besoins du client et dans la recommandation de biens et services répondant à ces besoins.

Les managers doivent être préparés à identifier et gérer des situations où des dilemmes éthiques se présentant pour eux ou leurs subordonnés.

William Rudelius and Rogene A.Buchholz ont également analysé ces problèmes dans leur article ”What Industrial Purchasers see as key ethical Dilemmas?”.

Ils ont répertorié 13 situations problématiques :

1) Permettre les cadeaux tels que les ventes gratuites, les prix promotionnels ou  les ristournes sur volume 

2) Permettre à un ou plusieurs fournisseurs d’obtenir de l’information sur les offres des concurrents et lui (leur) permettre de renouveler leur offre à la baisse.

3) Permettre des voyages, des formations ou des repas gratuits.

4) Donner un traitement préférentiel aux fournisseurs qui sont de bons clients.

5) Exagérer l’importance d’un problème concernant un fournisseur existant afin d’obtenir de meilleurs prix ou des concessions de sa part.

6) Donner un traitement préférentiel aux fournisseurs que préfèrent ou recommandent ses supérieurs.

7) Avoir des préjugés contre les fournisseurs dont les vendeurs essaient d’atteindre directement d’autres services plutôt que de passer par le service achats.

8) Solliciter les offres de nouveaux ou de fournisseurs inhabituels malgré la pré sélection des acheteurs dans les procédures existantes.

9) Annuler un ordre d’achat dont le processus a déjà été enclenché et négocier de ne pas payer les frais d’annulation.

10) Permettre à un vendeur et pas à un autre d’entrer dans le processus de sélection fournisseur.

11) Utiliser le pouvoir d’achat de l’entreprise pour obtenir des prix à la baisse ou d’autres concessions du fournisseur.

12) Dire à un fournisseur existant que son entreprise est considérée comme la seconde source potentielle dans le but d’obtenir des prix ou d’autres concessions.

13) Obtenir des informations après d’un fournisseur à propos de ses concurrents.

Pour ces 13 situations, ils ont posé trois questions :

· Pensez vous que la situation pose un dilemme éthique ? (« le dilemme éthique étant celui qui augmente quand un individu ressent une pression pour prendre une décision qui n’est pas en accord avec sa conscience »)

· Votre entreprise a-t-elle une politique qui fait référence à la situation ? (si oui, est-elle écrite ou verbale)

· Si oui, est-ce une bonne idée selon vous que l’entreprise ait statué sur cette pratique ?

Les six premiers dilemmes, ainsi que le dixième sont considérés par la majorité des acheteurs comme une question éthique. Les autres dilemmes répertoriés ne le sont pas selon le point de vue de la majorité des acheteurs.
La Commission Ethique et achats de la CDAF Rhône-Alpes a réalisé une étude qui vise à mettre en relation des comportements de référence et les situations problématiques de l’acheteur. Cette étude a appliqué la théorie des vertus d’Aristote au contexte professionnel des achats. La méthode des scénarios a permis une analyse de la valeur et de la probabilité des comportements des acheteurs. Sur vingt-cinq scénarios établis, sept ont été repérés comme étant des dilemmes :

· le dépôt de bilan des fournisseurs et le règlement des fournisseurs

· l’utilisation du savoir-faire de l’un de ses fournisseurs

· la découverte d’une relation privilégiée entre un fournisseur et la Direction Générale de l’acheteur

· la contradiction entre l’éthique au niveau des achats et la politique de l’entreprise

· l’utilisation des fournisseurs pour connaître les méthodes des concurrents

· achat d’entreprise et achat personnel

· l’achat à une personne qui appartient au cercle des relations personnelles de l’acheteur.
· Les challenges et variables influents
L’étude “The Ethical environment facing the profession of purchasing and materials management” a listé 21 challenges qui entravent plus ou moins les efforts de l’acheteur à agir d’une façon éthique. 

Les challenges les plus importants sont les suivants : 

· une concurrence intense dans le secteur, qui force les propriétaires, les managers et les autres à se focaliser sur les performances financières plutôt que sur l’éthique

· un manque de formation sur l’éthique dans le programme de l’entreprise

· des managers qui ne sont concernés que par leurs résultats individuels et non par l’éthique

· la mesure de la performance de l’employé qui ne prend pas en considération la dimension éthique des moyens utilisés pour atteindre ses résultats.
Gregory Turner, Stephen Taylor et Mark Hartley ont tenté en 1994 d’expliquer les raisons de pratiques plus ou moins éthiques. « Ethics Policies and gratuities acceptance by purchasers » étudie l’impact de variables individuelles et organisationnelles contrôlées sur l’acceptation de cadeaux.

Les auteurs ont utilisé des bases théoriques pour émettre des hypothèses et les ont vérifiées à l’aide de l’administration d’un questionnaire.
1. La prise de décision éthique est un phénomène comportemental :

· Ce comportement peut être renforcé ou affaibli par les conditions de l’environnement

· Ce comportement est lié aux conséquences directes de cette décision

· Ce comportement est lié au stimuli précédent la décision

2. Les caractéristiques de la personnalité de l’individu jouent un rôle dans ce processus de décision éthique
Hypothèse 1 : le profil personnel de l’acheteur aura un impact sur l’acceptation de cadeaux.
3. Les jugements moraux des individus reflètent les normes du groupe social et les valeurs individuelles. Les valeurs de l’organisation (communauté morale et sociale) sont souvent adoptées par ses participants. L’organisation doit donc assumer ses responsabilités en assurant des prises de décisions éthiques. La responsabilité est reflétée dans «  l’intérêt organisationnel » (« organisational concern ») et « l’éthique institutionnalisée » (« institutionalised ethics »).
· L’intérêt organisationnel est le degré de comportement éthique du top management perçu par les employés. Cette perception est influencée par le comportement des cadres et la manifestation explicite de vouloir tenir une position éthique professionnelle par le biais des politiques formelles et informelles de l’entreprise.

Hypothèse 2 : La présence d’une politique organisationnelle éthique aura une relation inverse avec l’acceptation des cadeaux par les acheteurs.
· L’éthique institutionnalisée signifie d’incorporer formellement et explicitement l’éthique dans la vie de l’entreprise au quotidien. Mais pour être réellement institutionnalisée dans l’entreprise, toute l’organisation doit approuver l’importance d’un comportement éthique et il doit exister des standards éthiques collectifs. Pour qu’un code éthique soit effectif dans la fonction achat, les acheteurs professionnels doivent percevoir que les autres fonctions doivent également adhérer à ces mêmes standards éthiques.
Hypothèse 3 : La présence d’une politique organisationnelle éthique non uniformisée est reliée positivement à l’acceptation de gratuités.

4. Le concept Weberien de légitimité est utilisé par quelques auteurs pour débattre de l’efficacité des codes éthiques. Basée sur la forme rationnelle et légale de l’autorité, on peut dire que ceux qui vont être commandés doivent participer dans l’élaboration des règles qu’ils devront suivre. Plus ils seront impliqués, plus le code sera efficace.
Hypothèse 4 : la présence d’une politique organisationnelle éthique développée en collaboration avec le personnel achats sera inversement reliée à l’acceptation de cadeaux.
5. Les mots et les codes ne suffisent pas, il faut des actions. Quand on demande à un manager comment il réagirait dans une situation X, ce qu’il répond est son « espoused theory » et ce qu’il fait est sa « theory in use ». Les employés vont plutôt suivre un code de conduite quand un code formalisé existe (« espoused theory ») et quand le management supporte activement ce code (« theory in use »). Mais si par ses paroles ou actions, le management ne suit pas ce code, il ne sera pas du tout appliqué par ses employés.
Hypothèses 5 : L’engagement du management dans des politiques éthiques discutables est positivement relié à l’acceptation de cadeaux.

Les résultats de l’étude montrent que des politiques écrites et formalisées ont des impacts forts sur la baisse de l’acceptation de cadeaux. L’interprétation est claire. Le management désireux de réduire ces acceptations doit aller dans cette direction. Cela doit être accentué, bien que si cette politique n’est pas appliquée aux commerciaux, l’impact positif pour le personnel achat sera dilué ou perdu. Le management doit faire ce qu’il prêche.
Il existe également une légère relation positive entre le salaire de l’acheteur et l’acceptation de cadeaux. Une explication peut être que les acheteurs seniors et les responsables ont plus de communication avec les fournisseurs et ont donc plus d’opportunités de recevoir des cadeaux. Néanmoins, le management doit fournir tous les efforts pour intégrer dans la politique et dans le climat opérationnel la notion que la responsabilité éthique est entièrement liée à la responsabilité professionnelle, et ceci à tous les niveaux.
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1.1.5. Les Solutions
Des écrivains ont eu donné des idées quant aux divers moyens d’atteindre un haut niveau de standards éthiques dans les pratiques commerciales : 

· le sens commun

· la raison

· la religion

· le développement de codes éthiques formalisés

· l’augmentation des régulations gouvernementales

Les entreprises ont reconnu particulièrement l’une d’entre elles : le développement de codes éthiques formalisés. En effet, l’instauration d’un code éthique semble le meilleur moyen de faire respecter en interne les principes éthiques établis au sein d’une entité. 
· Constats
Quelques chiffres…

En 1987, il apparaît que 72% des entreprises des acheteurs interrogés possèdent une politique éthique (écrite à 58% et acceptée par le personnel à 87%), contre 78% en 1975 (écrite à 63% et acceptée par le personnel à 92%).  

En revanche, les employés participent plus à la rédaction de cette politique (57% en 1975 
contre 69% en 1987), et les politiques sont de plus en plus appliquées aux départements achat et vente (55% en 1975 contre 71% en 1987).
On a pu aussi remarquer que plus la taille de l’entreprise augmente, plus l’espérance de l’existence de politiques achats augmente. Cependant, les treize dilemmes ne sont pas pour autant répertoriés dans les guides achats des grands groupes. On retrouve seulement régulièrement les politiques concernant les cadeaux, formations et voyages, et la question de permettre à certains fournisseurs de connaître les informations relatives au retour des appels d’offre et l’opportunité d’émettre à nouveau une offre.
Les résultats d’une étude…

Pour déterminer les axes d’amélioration potentiels, les auteurs de l’article “The Ethical environment facing the profession of purchasing and materials management” ont établit une liste de seize « aides » que les acheteurs interrogés devaient noter par ordre d’importance :
· les Standards des pratiques achats de la NAPM
· d’autres outils sur l’éthique et le professionnalisme publiés par la NAPM
· les réunions professionnelles où les acheteurs débattent sur des questions éthiques

· la politique de l’entreprise en terme de ligne de conduite éthique dans les achats
· le code éthique général de l’entreprise

· une formation éthique proposée par l’entreprise

· un programme ou un service dans l’entreprise qui traite des problèmes éthiques

· une philosophie du management qui prône l’éthique dans les tâches opérationnelles

· une communication claire sur le comportement éthique approprié

· une culture d’entreprise qui n’encourage pas l’individu à compromettre ses valeurs éthiques pour atteindre ses objectifs professionnels

· la facilité de rencontrer son responsable pour des informations et conseils sur des questions éthiques

· la facilité de rencontrer le top management pour des informations et conseils sur des questions éthiques

· le fait que le responsable hiérarchique direct ne fasse pas pression sur l’individu pour compromettre ses principes éthiques personnels

· l’aide des collègues pour résoudre les problèmes éthiques

· ses propres principes et valeurs morales

· sa famille et ses amis pour leur soutien objectif dans la résolution de problèmes éthiques
Tout d’abord, les réponses ont traduit l’importance des facteurs liés aux attributs personnels et à l’environnement tels que les principes et les valeurs morales des acheteurs, ainsi que le soutien de leurs proches. Ensuite, l’environnement professionnel dans lequel ils évoluent aide les acheteurs à avoir des pratiques éthiques à condition que leurs responsables hiérarchiques ne fassent pas pression sur eux et que la culture de l’entreprise ne biaise pas leurs principes éthiques. Enfin, la mise en place de politiques éthiques (politiques écrites et orales, philosophie du management), appuyées par la rédaction de chartes, tendrait à favoriser le comportement éthique des acheteurs.
· Vers la formalisation de codes éthiques
Il apparaît comme nécessaire de formaliser les politiques par écrit. En effet, les politiques écrites présentent certains avantages :
· Elles focalisent l’attention du management et des salariés sur les problèmes les plus sérieux.
· Elles argumentent la façon de régir de l’acheteur face à son fournisseur.
· Elles communiquent l’importance d’une politique à ceux qui vont l’appliquer.
· -
Elles identifient les sanctions soumises aux salariés de l’entreprise si non respect des clauses du code éthique.
Elles présentent néanmoins quelques inconvénients :
· Elles impliquent des coûts substantiels en terme de temps pour développer le code et le communiquer aux salariés.
· Il est souvent difficile d’appliquer une politique générale à un cas spécifique.
· Elles peuvent suggérer que tout ce qui n’est pas explicite est acceptable.
· Elles obligent le top management à pénaliser ceux qui enfreignent le code.
· Elles présentent le risque ultime de ne plus accorder aucune flexibilité à l’acheteur dans son métier.
· Le rôle prépondérant du manager

Pour palier aux inconvénients que présente la formalisation d’une charte éthique, le manager a un rôle décisif à jouer. Trois types d’actions peuvent être menées, à son initiative, parallèlement à la rédaction d’un code éthique :
· Le manager se doit de communiquer régulièrement sur la charte existante à l’ensemble des salariés et aux personnes extérieures concernées (fournisseurs par exemple), d’en expliquer les rouages et d’être à l’écoute des suggestions émises de part et d’autres. Les managers doivent toujours garder à l’esprit qu’ils doivent montrer l’exemple et donc appliquer eux mêmes les politiques éthiques qu’ils ont mis en place dans leur entreprise.
· Les codes éthiques se doivent d’être exprimés au travers de mises en situation, ni trop détaillées, ni trop restrictives, de manière à laisser une marge de manœuvre (autrement dit la liberté de penser et d’agir selon ses convictions personnelles) aux acheteurs. Pour des situations similaires et répétitives, le but est d’inviter les acheteurs à un comportement compris et appliqué par tous. Le manager ne doit pas faire pression sur les salariés, implicitement ou explicitement, pour qu’ils aillent contre leurs propres valeurs morales.
· Il faut sans cesse identifier les nouveaux dilemmes qui se posent aux salariés, les politiques instaurées qui sont ou deviennent inappropriées. Les entreprises doivent en effet réviser périodiquement leur code éthique afin qu’il soit cohérent avec les évolutions du contexte économique et de la société.
Le management éthique est un management à finalité humaine. « La finalité doit être noble pour que les moyens le soient également. » (Jacques Benoît)
· Et demain ?
On voit bien qu’il existe un réel besoin de formation à l’intérieur des entreprises sur les comportements éthiques. C’est pourquoi les différentes associations (comme la NAPM) doivent élaborer des méthodes de formation ainsi que des programmes pour identifier et traiter ces défis éthiques. En apportant des outils de gestion des problèmes éthiques quotidiens, les acheteurs pourront davantage se concentrer sur des problèmes éthiques majeurs qui s’imposent à eux et la mise en pratique de ces politiques n’affectera pas la personnalité et la « force » des acheteurs.

L’objectif ultime pourrait être d’appliquer ces standards et pratiques éthiques aux personnes exerçant des fonctions achat et qui n’appartiennent pas au département achat. Les chartes éthiques doivent également être appliquées par l’ensemble des services de l’entreprise et notamment par le service commercial.
Il faut donc appliquer une approche qui prenne en compte les différents groupes influents et les divers facteurs tels que l’opinion publique, les systèmes politiques et les codes et croyances éthiques dominants.



 En tenant compte de ces différents facteurs, 



· 
· 
· 




la relation client/fournisseur deviendra éthique si les quatre conditions suivantes sont réunies (J.Benoît) :

· il faut que les règles du jeu soient claires

· il faut que les deux parties respectent leurs engagements

· le client doit savoir mesurer ses coups et s’adapter à la taille de l’entreprise fournisseur

· il faut miser sur la dimension humaine pour un gage de performance.


1.2. Synthese de la partie theorique
Ces différents articles nous ont permis de faire un état de l’art de la littérature traitant du thème de l’éthique dans les affaires et plus particulièrement dans la fonction Achat. Celui-ci nous à permis de constater les faits suivants : l’éthique prend une place de plus en plus importante au cœur de l’entreprise ; néanmoins, il existe de fortes disparités quant à l’importance de l’éthique dans les différentes entreprises ; enfin, peu d’études ont été réalisées sur ce thème en France, d’où une pénurie de la littérature existante.
La réalisation d’études concernant l’éthique des acheteurs apparaît néanmoins délicate de par la dimension individualiste de ce thème et de par la difficulté d’interpréter des données quantitatives pour en définir les grandes théories. On peut imaginer que les résultats ne reflètent pas entièrement la réalité. En effet, l’acheteur qui répond à un questionnaire est face à ses propres dilemmes et peut être amené à se remettre en cause quant à ses pratiques qui peuvent aller contre ses valeurs et principes. 
Pour affiner les résultats de l’enquête CDAF précédente concernant vingt-cinq situations auxquelles pouvait être confronté l’acheteur dans son quotidien, nous avons décidé de déterminer la fréquence et l’importance de chacune de ces situations aux yeux des acheteurs. Ceci nous permettra de nous focaliser sur les dilemmes majeurs évoqués et de mieux en comprendre les enjeux.
etude quantitative, Les attitudes des acheteurs face à 25 situations d’achat

1.3. Présentation de l'étude empirique et des résultats

1.3.1. Présentation du questionnaire

La recherche repose sur l'exploitation d'un questionnaire d'enquête qui a été envoyé auprès de 125 acheteurs de l'industrie, tous secteurs confondus, proche du cercle DESMA. Le questionnaire a été construit dans la continuité de celui réalisé en 2000 par la commission éthique de la CDAF  (JJ. Nillès, 2001). 

Dans cette première enquête, il était proposé, aux acheteurs professionnels, 25 situations d’achat. Pour chacune des situations l'acheteur avait le choix entre plusieurs comportements possibles et il devait prendre une décision d'un point de vue éthique. 

L'objet de cette deuxième enquête est d'identifier et analyser les situations professionnelles qui sont problématiques pour les acheteurs. Pour ce faire, nous avons repris les 25 situations décrites dans l'enquête précédente et nous avons lancé une enquête qualitative auprès d'un échantillon d'acheteurs professionnels qui devait évaluer ces situations en fonction de la fréquence et l'importance afin d'en mesurer leur sensibilité par rapport à ces comportements et de les hiérarchiser.

La démarche est exploratoire et descriptive. Dans un premier temps nous avons classifié les situations suivant la fréquence et l'importance, puis le logiciel Sphynx nous a permis de réaliser une matrice permettant de croiser ces deux données. Enfin, nous apporterons notre réflexion relative à l'analyse de ces comportements.  

1.3.2. Constitution et description de l'échantillon

Le taux de retour est de 40%, ce qui représente 47 questionnaires traités par le logiciel Sphynx. Chacune des 25 situations était évaluée par une échelle ordinale de 1 à 5 points et, pour chaque situation nous avons calculé la moyenne et l'écart type.

Remarque sur la taille de l'échantillon :

Certes, la démarche est empirique et les cas étudiés ne sont pas représentatifs de l'ensemble de la population des acheteurs professionnels, de plus cette étude était limitée au territoire national. Néanmoins, cette enquête permet de mieux appréhender le phénomène dans le comportement des acheteurs face à des situations mettant en jeu les vertus cardinales de l'acheteur : altruisme, justice, courage, prudence. 

Portrait robot de l'échantillon interrogé

Dans 57 % des cas, les entreprises ont une charte éthique ou code de déontologie et 45% ont un document spécifique au service achats. 

La tranche de chiffre d'affaires de ces entreprises est de 10 à 1000 M€,  leur  tranche de chiffre d'affaires achats est de 10 à 1000 M€, le CA moyen par acheteur se situe dans le segment 10 à 50 M€. L'effectif moyen de ces entreprises est de 3000 personnes.  

Les acheteurs qui ont  répondu à ce questionnaire sont majoritairement des hommes (76 %) dans la tranche d’âge de  35/49 ans et  ils ont  une ancienneté de 5 à 10 ans dans la fonction achat.     

1.4. Classification des scénarios

1.4.1. Classification des situations selon leur fréquence

HIERARCHISATION FREQUENCE 

Clas. 
Situation 
n° Q.
VERTU
Valeur moyenne
Ecart type

1
un problème de livraison
Q16
Prudence
3,32
1

2
promesse de commande importante dans l'avenir
Q9
Justice
3,04
1,12

3
fournisseur qui a besoin d'informations
Q12
Justice
2,57
0,65

4
pression exercée sur vous pour favoriser un fournisseur 
Q6
Courage
2,51
1

5
le cadeau de fin d'année
Q15
Prudence
2,36
0,87

6
rupture des relations avec un fournisseur
Q 1
Altruisme
2,36
0,82

7
utilisation de la technique de l'ultimatum
Q24
Tempérance
2,29
0,76

8
connaître méthodes des concurrents grâce à un fournisseur
Q13
Justice
2,28
1,23

Clas. 
Situation 
n° Q.
VERTU
Valeur moyenne
Ecart type

9
le fournisseur commet une erreur importante
Q 3
Altruisme
2,23
0,63

10
le fournisseur qui souhaite investir de façon importante
Q20
Prudence
2,07
0,88

11
relations avec fournisseur qui est un client
Q11
Justice
1,96
0,97

12
utilisation du savoir faire de l'un de vos fournisseurs 
Q4
Altruisme
1,91
0,9

13
négociation avec un fournisseur en difficulté
Q10
Justice
1,89
0,6

14
Les méthodes de production d'un fournisseur posent des problèmes
Q 8
Courage
1,87
0,81

15
présentation CDC tronqué
Q19
Prudence
1,83
0,77

16
invitation au restaurant par un nouveau fournisseur
Q18
Prudence
1,67
0,79

17
relation privilégiée entre un fournisseur est votre DG
Q 5
Courage
1,51
0,72

18
la défense d'arguments fallacieux en matière de législation douanière arguments fallacieux
Q14
Justice
1,47
0,65

19
commandes à passer en situation d'insolvabilité
Q17
Prudence
1,39
0,58

20
incompatibilité personnelle avec le représentant d'un fournisseur
Q25
Tempérance
1,35
0,53

21
dépôt bilan et règlement des fournisseurs
Q2
Altruisme
1,28
0,45

22
pression sur les fournisseurs, liée à la politique de l'entreprise
Q7
Courage
1,25
0,53

23
Achat entreprise et achat personnel
Q22
Tempérance
1,22
0,59

24
fournisseur (dans rel.) appartient au cercle de vos relations personnelles 
Q23
Tempérance
1,17
0,44

25
prise participation dans l'entreprise de l'un de vos fournisseurs
Q21
Tempérance
1,07
0,25

 
Ensemble
 
 
1,92
 

Les paramètres sont établis sur une notation de 1 (1) à 5 (5).

Commentaires sur le classement 

Une évaluation cohérente, les écarts-types sont faibles dans l'ensemble, la valeur moyenne de l'évaluation se situe à 1,9 (échelle de notation de1 à 5), la dispersion va de 1,07 (la prise de participation dans l’entreprise de l’un de vos fournisseurs) à 3,32 (Un problème de livraison).

La hiérarchisation des situations est très progressive, il n'y a pas de classe de fréquence.

Il est donc difficile de procéder à une classification sur la base de ce seul critère, nous pouvons estimer que la fréquence n'est pas un critère en soi d'intérêt de la situation, encore faut-il qu'elle comporte un enjeu.

Constat :

· 2 situations connaissent une fréquence supérieure à 3 : 

· situation n°16 : « problème de livraison » (3,32 )

· situation n°9 : « promesse de commandes »  (3,04)
Ce qui signifie que ces situations sont souvent présentes dans la relation acheteur /fournisseur. 

· 8 situations ont une fréquence moyenne  comprise entre 2 et 3,  ces situations se produisent  rarement ou assez souvent. Parmi celles-ci, nous retrouvons l'emblématique situation n° 15 du « cadeau de fin d'année » (2,36).

· 15 autres situations ont une fréquence moyenne inférieure à 2, ce sont des situations qui se présentent rarement.

1.4.2. Classification des situations selon leur importance

HIERARCHISATION IMPORTANCE 

Clas. 
Situation 
n° Q.
VERTU
Valeur moyenne
Ecart type

1
le fournisseur qui souhaite investir de façon importante
Q20
Prudence
4,09
1,11

2
Les méthodes de production d'un fournisseur posent des problèmes
Q8
Courage
4
1,05

3
la défense d'arguments fallacieux en matière de législation douanière arguments fallacieux
Q14
Justice
3,91
1,23

4
présentation CDC tronqué
Q19
Prudence
3,85
1,19

5
dépôt bilan et règlement des fournisseurs
Q2
Altruisme
3,83
1,26

Clas. 
Situation 
n° Q.
VERTU
Valeur moyenne
Ecart type

6
commandes à passer en situation d'insolvabilité
Q17
Prudence
3,8
1,13

7
pression sur les fournisseurs, liée à la politique de l'entreprise
Q7
Courage
3,75
1,16

8
rupture des relations avec un fournisseur
Q1
Altruisme
3,7
0,95

9
pression exercée sur vous pour favoriser un fournisseur 
Q6
Courage
3,66
1,13

10
négociation avec un fournisseur en difficulté
Q10
Justice
3,63
1,04

11
prise participation dans l'entreprise de l'un de vos fournisseurs
Q21
Tempérance
3,63
1,69

12
promesse de commande importante dans l'avenir
Q9
Justice
3,6
0,83

13
utilisation du savoir faire de l'un de vos fournisseurs 
Q4
Altruisme
3,6
1,15

14
fournisseur (dans rel.) appartient au cercle de vos relations personnelles 
Q23
Tempérance
3,56
1,37

15
connaître méthodes des concurrents grâce à un fournisseur
Q13
Justice
3,49
1,21

16
le fournisseur commet une erreur importante
Q3
Altruisme
3,43
0,88

17
fournisseur qui a besoin d'informations
Q12
Justice
3,34
1,03

18
incompatibilité personnelle avec le représentant d'un fournisseur
Q25
Tempérance
3,24
1,29

19
Achat entreprise et achat personnel
Q22
Tempérance
3,2
1,44

20
relation privilégiée entre un fournisseur est votre DG
Q5
Courage
3,15
1,41

21
utilisation de la technique de l'ultimatum
Q24
Tempérance
3,07
1,03

22
relations avec fournisseur qui est un client
Q11
Justice
2,98
1,11

23
un problème de livraison
Q16
Prudence
2,83
1,09

24
invitation au restaurant par un nouveau fournisseur
Q18
Prudence
2,8
1,41

25
le cadeau de fin d'année
Q15
Prudence
2,64
1,51

 
Ensemble
 
 
3,47
 

Les paramètres sont établis sur une notation de 1 (1) à 5 (5).

Commentaires sur le classement

Les écarts type sont plus forts que pour l ’évaluation de la fréquence (l’importance est estimée de façon plus diverse). La valeur moyenne de l'évaluation se situe à 3,47 (échelle de notation de 1 à 5), la dispersion va de 2,64 (le cadeau de fin d’année) à 4,09 (un fournisseur souhaite investir de façon importante).

Si l’on se base sur la moyenne, 15 situations apparaissent comme importantes. Aucune situation n’est jugée sans importance et 4 situations seulement sont jugées peu importantes, ceci confirme la pertinence des scénarios identifiés par le groupe d ’experts.

Constat :

· 2 situations connaissent une importance supérieure à 4, ce qui signifie que ces situations sont importantes pour l'acheteur et donc problématiques dans la prise de décision de l'acheteur.

· situation n°20 : « Un fournisseur souhaite investir de façon importante » (4,09)

· situation n°8 : « Les méthodes de production d’un fournisseur posent des problèmes » (4,00)

· 4 autres situations ont une importance moyenne inférieure à 3, ce sont des situations qui ont peu d'importance au regard de l'acheteur. Nous retrouvons aux deux dernières places du classement les situations suivantes :

· situation n°18 : « L’invitation au restaurant par un nouveau fournisseur » (2,80)

· situation n°15 : « Le cadeau de fin d’année » (2,64)

Ceci nous conduit à penser que les scénarios concernant les gratifications ou avantages  proposés à l’acheteur sont évalués comme peu importants, il faut préciser que pour ces deux situations, il n'était pas fait mention de la valeur de la gratification offerte.

Comparaison fréquence/importance

Cette analyse démontre que les situations importantes ne sont pas nécessairement fréquentes, ce qui précise qu'une décision peut comporter un enjeu important tout en se présentant que rarement. De ce fait,  nous avons  deux critères nettement distincts pour hiérarchiser les différents scénarios. Il en résulte que le critère essentiel est l’importance, mais nous pouvons le croiser avec la fréquence afin d’évaluer le poids des différents scénarios dans l’appréhension de l’éthique.

1.4.3. Classification des situations selon les deux critères

1.4.3.1. Présentation de la matrice

La visualisation en deux dimensions des 25 scénarios a permis de les regrouper en quatre classes de comportements. Pour chacune des classes nous avons tenté d'identifier et analyser quelles sont les idées forces, les interrogations suscitées et pour certaines situations nous avons donné notre avis de praticien sur la question. Pour compléter cette analyse, nous avons utilisé des croisements des critères par exemple : l'impact des catégories d'âge par rapport aux 25 situations, vous trouverez ces tableaux en annexe.












1.4.3.2. Analyse des regroupements  

· Les situations à la fois fréquentes et importantes

Les situations
Vertu
Qualité
Fréquence
Importance

Q1. La rupture des relations avec un fournisseur
Altruisme
Claire
2,36
3,7

Q3. Le fournisseur qui commet une erreur importante
Altruisme
Claire
2,23
3,43

Q4. L’utilisation du savoir-faire de l’un de nos fournisseurs
Altruisme
Dilemme
1,91
3,6

Q6. La pression exercée sur vous pour favoriser un fournisseur
Courage
Fondement
2,51
3,66

Q8. Les méthodes de production d’un fournisseur posent des problèmes
Courage
Claire
1,87
4

Q9. La promesse de commandes importantes dans l’avenir 
Justice
Claire
3,04
3,6

Q10. La négociation avec un fournisseur en difficulté
Justice
Claire
1,89
3,63

Q13. Connaître les méthodes des concurrents grâce à un fournisseur
Justice
Dilemme
2,28
3,49

Q19. La présentation d’un cahier des charges tronqué
Prudence
Problème
1,83
3,85

Q20. Un fournisseur souhaite investir de façon importante
Prudence
Claire
2,07
4,09

Dans ce groupe, nous retrouvons 2 situations qui avaient été qualifiées de dilemmes Q4 « L’utilisation du savoir-faire d’un fournisseur » et  Q13 « Connaître les méthodes des concurrents grâce au fournisseur ».

Il est intéressant de constater que ces 2 situations sont jugées beaucoup moins importantes pour les personnes de moins de 35 ans ainsi que par les acheteurs ayant  une ancienneté dans le métier inférieure à 5 ans. Cela laisse supposer que ces derniers ne considèrent pas les situations comme des dilemmes contrairement à l’acheteur expérimenté.

A l’inverse, les personnes de plus de 50 ans ne considèrent pas les situations suivantes comme importantes : Q6 « La pression exercée sur vous pour favoriser un fournisseur » et Q10 « La négociation avec un fournisseur en difficulté ». 

Par contre, l’ancienneté dans le métier n’a pas d’influence, seule la maturité de l’acheteur joue un rôle. 

· Les situations importantes mais peu fréquentes

Les situations
Vertu
Qualité
Fréquence
Importance

Q2. Le dépôt de bilan et le règlement des fournisseurs
Altruisme
Dilemme
1,28
3,83

Q14. La défense d’arguments fallacieux en matière de législation douanière 
Justice
Claire
1,47
3,91

Q17. Les commandes passées alors que l’on est en situation d’insolvabilité
Prudence
Claire
1,39
3,8

Q7. La pression sur les fournisseurs, liée à la politique de l’entreprise
Courage
Dilemme
1,25
3,75

Q21. La prise de participation dans l’entreprise de l’un de vos fournisseurs
Tempérance
Fondement
1,07
3,63

Q23. Un fournisseur appartient au cercle de vos relations personnelles
Tempérance
Dilemme
1,17
3,56

Dans cette catégorie, on constate que 3 situations de dilemmes apparaissent. De façon générale, les dilemmes ont pratiquement tous été identifiés comme importants.

De même, on s’aperçoit que les vertus se référant aux situations importantes sont majoritairement les vertus d’altruisme et de justice, c’est-à-dire que le respect de son partenaire et de ses engagements sont jugées comme étant des valeurs importantes.

· Les situations fréquentes mais peu importantes

Les situations
Vertu
Qualité
Fréquence
Importance

Q11. Les relations avec un fournisseur qui est également un client
Justice
Problème
1,96
2,98

Q12. Un fournisseur qui a besoin d’informations
Justice
Claire
2,57
3,34

Q15. Le cadeau de fin d’année
Prudence
Fondement
2,36
2,64

Q16. Un problème de livraison
Prudence
Claire
3,32
2,83

Q24. L’utilisation de la technique de l’ultimatum
Tempérance
Claire
2,29
3,07

Le scénario Q16 « problème de livraison », est évalué  fréquent et moyennement important, à l'heure de la qualité totale et du J.A.T, ceci paraît étonnant, le fait que cette situation soit récurrente aurait-il banalisé l'importance ?

Par ailleurs, nous ne trouvons dans ce groupe aucune des situations de dilemmes qui avaient été identifiées lors de la précédente enquête. 

· Les situations peu fréquentes et peu importantes

Les situations
Vertu
Qualité
Fréquence
Importance

Q5. La découverte d’1 relation privilégiée entre 1 fournisseur et votre DG
Courage
Dilemme
1,51
3,15

Q18. L’invitation au restaurant par un nouveau fournisseur
Prudence
Problème
1,67
2,8

Q22. Achat d’entreprise et achat personnel
Tempérance
Dilemme
1,22
3,2

Q25. L’incompatibilité personnelle avec le représentant d’un fournisseur
Tempérance
Claire
1,35
3,24

Dans ce groupe nous retrouvons deux situations qui avaient été qualifiées de dilemme : Q5. "La découverte d’1 relation privilégiée entre 1 fournisseur et votre DG" et Q22. "Achat d’entreprise et achat personnel"

Les scénarios engageant l ’intérêt personnel de l ’acheteur : Q15. "Le cadeau de fin d’année", Q18. "L’invitation au restaurant par un nouveau fournisseur", Q22. "Achat d’entreprise et achat personnel",  Q25." L’incompatibilité personnelle avec le représentant d’un fournisseur" (15, 18, 22, 25) sont évalués comme peu importants.
CONCLUSIONS sur l’ETUDE quantitative

Cette enquête quantitative sur les situations professionnelles qui posent problèmes aux acheteurs d'un point de vue éthique, nous a permis d'identifier et de regrouper les scénarios en  quatre catégories. Certes, la taille de l'échantillon n'est pas suffisamment représentative pour en tirer des conclusions générales, mais elle donne un éclairage significatif sur le comportement paradoxal des acheteurs dans certaines situations. Évidemment, il serait recommandé de poursuivre l'enquête.

L'objet de l'enquête qualitative qui suit est d'enrichir la réflexion par l'analyse des témoignages de quatre responsables d'achats sur la question du sens et des dilemmes. Cette approche va certainement nous apporter des éléments de réponse et des compléments sur les points identifiés dans cette partie. 

Parmi les 7 dilemmes, 5 ont été classés comme important par les acheteurs,  il sera intéressant de confronter cette perception à celle des managers.

Les 5 situations de dilemmes classées dans le groupe  important  :

· Q4. L’utilisation du savoir-faire de l’un de nos fournisseurs

· Q13. Connaître les méthodes des concurrents grâce à un fournisseur

· Q2. Le dépôt de bilan et le règlement des fournisseurs

· Q7. La pression sur les fournisseurs, liée à la politique de l’entreprise

· Q23. Un fournisseur appartient au cercle de vos relations personnelles

etude qualitative,  Le management ET l’ETHIQUE

1.5. Introduction

En complément de l'enquête réalisée par la Commission Ethique et Achats de la CDAF,

nous avons effectué des entretiens auprès de responsables d'achats.

Il nous a paru intéressant d'approfondir les dilemmes
 que vivent les acheteurs en ayant le point de vue des managers. Nous voulons savoir quelles sont leurs perceptions face à ces questions d'éthique ; nous souhaitons également connaître les règles de management qui sont appliquées dans ce domaine .

Nous espérons donc ouvrir le débat sur le management des problèmes éthiques .

Quatre interviews d'environ deux heures, ont été menées auprès de dirigeants d'achats de grands groupes industriels :

* pour l'entreprise X : le directeur des achats d'une des divisions d'un groupe international.




Présence sur un marché très concurrentiel et Culture plutôt américaine

* pour l'entreprise Y : le responsable des achats hors-production d'un site français




Ce site a longtemps privilégié la technique , il rend compte à un groupe 




américain.

* pour l'entreprise Z : le directeur des achats de la filiale française d'un groupe international




dans le secteur automobile.

* pour l'entreprise W : le directeur d'une centrale d'achats d'un groupe français travaillant 




 pour le marché public .

Nous avons choisi de questionner des grands groupes en pensant qu'ils avaient déjà eu des réflexions sur les comportements éthiques dans la relation client - fournisseur.

Certaines règles sont peut-être formalisées dans ces entreprises . 

Les profils d'activités et les cultures y sont différents : marchés plus ou moins concurrentiels, environnement national ou international ..... 

Nous voulons comprendre les paramètres influents sur la perception des dilemmes et le degré d'importance consacré à ces derniers .  

Un guide d'entretien a été formalisé pour servir de fil conducteur à la discussion et permettre une cohérence entre les différentes interviews.

Le déroulement se fait en deux étapes principales : 


=> Questions ouvertes et générales sur l'éthique


=> Débat sur chacun des dilemmes

Nous vous proposons, ci-après, une analyse des dialogues.

Compte-tenu du faible nombre de dirigeants interrogés, la démarche inductive a été privilégiée. Nous avons mis en évidence les thèmes abordés par les managers et nous avons fait une synthèse de leur position vis à vis des dilemmes.

les dilemmes

Une partie des entretiens réalisés à été consacrée aux situations perçues comme des dilemmes lors de l’enquête de J.J. NILLES réalisée dans le cadre de la CDAF. Une situation de dilemme est une situation dans laquelle l’acheteur reconnaît que son comportement est en contradiction avec son évaluation de l’éthique. La double apparition de ces dilemmes, à la fois dans des enquêtes outre Atlantique, comme rappelé en première partie, et à la fois dans l’enquête CDAF nous laisse à penser qu’il serait intéressant de connaître le sentiment de responsables achats Français vis-à-vis de ces situations.

La description des situations et des comportements possibles ainsi que les courbes et les  analyses rapides des résultats sont extraits de l’enquête CDAF.

1.5.1. Le dépôt de bilan

1.5.1.1. Description de la situation

Votre société vient de déposer son bilan et par conséquent un certain nombre de fournisseurs voient leurs factures impayées. Pour pouvoir continuer l'activité vous devez négocier avec l'administrateur judiciaire le règlement de certaines factures fournisseurs afin de pouvoir obtenir des livraisons de ces mêmes fournisseurs. Vous êtes seul décisionnaire, c'est vous qui faites l'argumentaire auprès de l'administrateur, sachant que toutes les factures ne pourront être honorées.

1.5.1.2. Comportements possibles

1. Vous négociez le règlement des factures en fonction de vos propres besoins, c'est à dire vis à vis des fournisseurs indispensables au redémarrage, sans considération pour la taille ou la situation des entreprises. Les fournisseurs sont responsables de leur prise de risque.

2. Vous négociez le règlement des sociétés les plus importantes afin de conserver une bonne image de marque, sachant que les plus petits fournisseurs (en taille d'entreprise) pourront être facilement remplacés. Leur propre avenir ne vous concerne pas, c'est la loi du marché.

3. Vous donnez la priorité aux petites structures que vos impayés mettent en difficulté en pensant que les grosses entreprises pourront toujours faire face à ce genre de situation. Vous réglerez ensuite vos besoins au cas par cas.

Les résultats
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1.5.1.3. Les commentaires des responsables rencontrés

Du fait de la taille importante des structures dans lesquelles ils évoluent, cette situation ne s’est jamais présentée aux responsables rencontrés.

Par contre la situation inverse, c’est-à-dire des difficultés financières côté fournisseur semble plus fréquente. Dans un tel cas, certaines entreprises vont aider leur fournisseur (diminution des délais de paiement, report de certaines diminution de prix programmées) de façon spontanée alors que d’autres ne le feront que si le fournisseur est difficilement remplaçable.

1.5.2. L’utilisation du savoir faire d’un fournisseur

1.5.2.1. Description de la situation

Votre entreprise a décidé d’intégrer une technologie nouvelle, que vous ne possédez pas. La technologie en question existe sur le marché. On vous demande de déclencher une procédure d’appel d’offres. Vous comprenez qu’à travers cette procédure, il s’agit en réalité de capter le savoir-faire d’une société, en travaillant de façon étroite avec elle le temps nécessaire au recueil des informations utiles.

1.5.2.2. Comportements possibles

1. Vous procédez à l’appel d’offres, mais vous décidez d’informer le fournisseur dès que possible, car cette façon de capter son capital de compétences vous paraît déloyale.

2. Vous refusez de procéder à l’appel d’offres dans ces conditions. Vous demandez un entretien à la Direction Générale pour vous expliquer sur ce refus ainsi que sur votre conception des relations avec vos fournisseurs.

3. Vous procédez à l’appel d’offres sans états d’âme. C’est au fournisseur de se protéger et d’évaluer l’opportunité de travailler ou non avec vous. Tout ceci est de bonne guerre.

4. Vous procédez à la consultation. Lorsque le fournisseur visé sera retenu, vous lui proposerez de le rémunérer pour le dédommager du transfert de technologie auquel vous allez procéder à terme.

Les résultats
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1.5.2.3. Les commentaires des responsables rencontrés

D’après un des responsables, ce dilemme serait plutôt un problème de P.M.E. , les grands groupes étant ceux qui aident les fournisseurs à évoluer à travers le paiement d’études ou l’apport de méthode de travail, au bénéfice d’autres clients du fournisseur de taille inférieure.

Un autre affirme que les consultations sont menées à partir de cahiers des charges très élaborés qui ne permettent pas ce genre de pratique.

Ce dilemme serait donc propre à certains types d’entreprises et de marchés.

1.5.3. La relation privilégiée entre un fournisseur et la direction générale

1.5.3.1. Description de la situation

Lors d'un renouvellement de marché, vous êtes très fortement sollicité par votre Directeur Général pour intégrer dans votre réflexion son cousin, propriétaire d'une société pouvant répondre à votre demande. Vous aviez déjà écarté ce fournisseur de votre appel d'offres pour avoir vécu par le passé des problèmes de service avec ce dernier. De plus, votre Directeur souhaite que l'on puisse l'orienter sur le niveau de prix à obtenir.

1.5.3.2. Comportements possibles

1. Vous accédez à sa demande car il est votre supérieur hiérarchique.

2. Vous acceptez d'intégrer ce fournisseur dans votre étude, mais vous vous dégagez de votre responsabilité par une note écrite.

3. Vous rencontrez le fournisseur. Vous lui expliquez que vous êtes prêt à travailler avec lui sous réserve qu’il vous donne de sérieuses garanties. 

4. Vous refusez en donnant les motifs de votre décision, et en montrant les risques que représente la demande de la Direction. 

Les résultats
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1.5.3.3. Les commentaires des responsables rencontrés

Deux responsables affirment ne pas rencontrer ces situations de par le process collégial de choix de fournisseur à travers un comité panel ou tout autre structure collective.

Un autre reconnaît que des situations où le fournisseur fait savoir qu’il a des relations privilégiées avec tel ou tel membre de la direction peuvent subsister. Cependant les tentatives de pression ne vont pas plus loin, et aucune sanction n’a été prise quand le fournisseur n’a pas été retenu.

Pour l’entreprise nationalisée, les pressions n’émanent pas de la direction mais plutôt des politiques, élus locaux qui veulent privilégier les entreprises de leur commune, circonscription ou région. Le procédé très rigoureux d’attribution des marchés par ouverture des enveloppes permet au service achats de se mettre à l’abri de ce genre de pression. Il apparaît en fait que ce sont les utilisateurs des éléments achetés, les maîtres d’ouvrage des collectivités locales, qui ont le plus d’influence sur le choix des fournisseurs en mettant la pression sur un critère d’attribution, le délai.

1.5.4. Contradiction entre éthique de l’acheteur et politique de l’entreprise

1.5.4.1. Description de la situation

Vous êtes responsable des achats dans une entreprise qui souhaite se développer rapidement. Dans le cadre de la reprise d’une société en situation difficile, votre P.D.G. vous confie pour mission d’imposer aux fournisseurs de la société reprise : 

· soit l’abandon de créances de l’ordre de 30 à 50 % des montants facturés ou à facturer

· soit des reports d’échéances de l’ordre de 6 à 12 mois.

Il vous demande de leur signifier que s’ils refusent, le dépôt de bilan sera inévitable, ainsi que le licenciement d’un grand nombre de personnes.

1.5.4.2. Comportements possibles

1. Vous acceptez cette mission avec enthousiasme. Les fournisseurs doivent évaluer eux-mêmes les risques encourus. Les affaires sont les affaires. 

2. Vous refusez cette mission dans ces conditions et réclamez un rendez-vous dans les huit jours à votre P.D.G., afin de préparer une proposition tenant compte de votre conception des relations avec les fournisseurs.

3. Vous acceptez la mission, mais décidez d’informer les fournisseurs sur tous les aspects de la situation. Vous leur promettez des commandes importantes dans l’avenir ainsi que des hausses de tarification supérieures à la moyenne du secteur.
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Les résultats

1.5.4.3. Les commentaires des responsables rencontrés

L’ensemble des responsables affirment n’avoir jamais rencontré ce genre de situation. 

Connaître les méthodes des concurrents grâce à un fournisseur

1.5.4.4. Description de la situation

Votre entreprise souhaite connaître les méthodes de travail de ses concurrents. La Direction vous demande de les découvrir, par le biais de la discussion avec un fournisseur commun.

1.5.4.5. Comportements possibles

1. Vous refusez cette pratique par principe.

2. Vous répondez positivement à cette demande et vous ne ferez travailler le fournisseur qu’à la condition qu’il vous donne les informations souhaitées sur vos concurrents.

3. Vous prévenez le fournisseur de vos intentions et vous lui indiquez officieusement que vous lui donnerez la part principale de vos besoins, s’il accepte de collaborer.

Les résultats
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Les commentaires des responsables rencontrés

La recherche d’information sur la concurrence via les fournisseurs est une pratique reconnue par les managers rencontrés. Pour certains, cela fait même partie intégrante du métier d’acheteur.

Pour un autre, le problème éthique est ici côté fournisseur, non côté acheteur, et la réponse dépendra de l’éthique du fournisseur et du respect des contrats de confidentialité qu’il a ou non signés. 

Par contre, ils nient tous faire de cette collecte d’information une condition à la poursuite de relations. 

Achat d’entreprise et achat personnel

1.5.4.6. Description de la situation

Vous devez acheter un parc d’automobiles pour votre entreprise. Il se trouve qu’à la même période vous souhaitez changer votre véhicule personnel.

1.5.4.7. Comportements possibles

1. Vous choisissez de ne pas acheter la même marque, pour éviter toute ambiguïté.

2. Vous souhaitez obtenir la même remise pour votre véhicule et vous négociez les deux achats en même temps.

3. Vous orientez le choix de la marque en fonction de votre besoin personnel, dans la mesure où cela ne pénalise pas votre entreprise.

4. Vous jouez la transparence auprès de votre entreprise.

Les résultats
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1.5.4.8. Les commentaires des responsables rencontrés

Un seul responsable affirme qu’il est très important de ne jamais retirer un avantage personnel de sa situation d’acheteur. 

Pour les autres, la position est moins tranchée.

L’un prétend que l’on peut demander, et que le fournisseur est libre de refuser.

Un autre soutient que si la demande est faite après la sélection du fournisseur, il n’y a pas de problème éthique.

Enfin, plusieurs reconnaissent qu’une généralisation des conditions obtenues par le service achats à l’ensemble du personnel pour des besoins privés ne pose pas de problème éthique. 

3.2.7. Un fournisseur appartient au cercle de vos relations personnelles

3.2.7.1. Description de la situation

Après consultation, trois fournisseurs vous font des offres de valeur identique. L’un des fournisseurs appartient à votre cercle familial.

3.2.7.2. Comportements possibles

1. Vous donnez la préférence à son entreprise.

2. Vous donnez volontairement la préférence à une autre entreprise.

3. Vous faites appel à votre hiérarchie pour prendre la décision.

4. Vous procédez à un tirage au sort en présence de vos collègues.

Les résultats
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3.2.7.3. Les commentaires des responsables rencontrés

Seuls deux responsables sur quatre reconnaissent avoir déjà rencontré cette situation. Chaque fois, l’attitude à été la même, le changement d’acheteur, car la taille de la structure le permettait.

3.2.8. Synthèse sur les dilemmes

A travers ces entretiens, on s’aperçoit que la taille de l’entreprise joue énormément dans l’existence de ces dilemmes. Tous les responsables interrogés ici appartiennent à de grandes structures qui semblent filtrer un certain nombre de situations. 

D’autre part, la structuration des processus achats, en particulier le choix du fournisseur, parait un bon moyen de limiter les risques de comportement non éthique.

Enfin, il faut remarquer que nous avions ici affaire à des responsables achats parlant à visage découvert, donc en représentant de leur entreprise. Ceci peut être un facteur de moindre sincérité sur des questions sensibles comme l’éthique par rapport à des réponses anonymes à un questionnaire.

En marge de nos entretiens avec les dirigeants d’achats nous avons essayé de synthétiser les messages reçus sous  forme de recommandations afin de :

mieux maitriser l’ethique :

Pour améliorer nos attitudes face à l’éthique et pour réduire le risque de dilemme, nous avons identifié,  puis décomposé le thème en six composantes de progrès.

1.5.5. La Formalisation 

Un minimum de formalisation des règles est souhaitable ; celles-ci doivent traduire les principes moraux de l’entreprise et de ses dirigeants. Une contradiction entre le dire et le faire serait bien entendu préjudiciable à la crédibilité de toute action.

La formalisation peut s’opérer sous la forme de codes déontologiques complets ou plus simplement de charte. Il peut ou non y avoir un volet achat spécifique en fonction de la taille de la structure ou du Groupe. Plus simplement l’adoption du code déontologique proposé par la CDAF semble être déjà une première approche facilement accessible aux petites structures.

Les procédures d’achats permettent également, par la formalisation de règles, de restreindre la latitude de l’acheteur face à ces questions et de réduire les sources de dilemmes potentiels.

En particulier le code des marchés publics par ses procédures strictes ( attributions au mieux disant) préserve mieux l’acheteur des dérives possibles inhérentes aux négociations de gré à gré. 

Limiter l’incertitude par des règles représente en définitive un certain «confort »  pour l’acheteur.

Mais par opposition dans un système formel et encadré « ce qui  n’est pas écrit est autorisé ».

1.5.6. Les limites de L’éthique 

Plusieurs approches sont possibles :

· Tolérance zéro : c’est à dire une attitude sans équivoque, par application des règles définies mais aussi par le refus même de toute forme de compromission.

· Limites  explicites : c’est à dire des règles claires communiquées aux fournisseurs qui doivent savoir ce qui est autorisé et ne l’est pas. Simplifiant ainsi les interrogations de la part de l’acheteur, les écarts étant du fait du fournisseur c’est donc celui qui commet l’erreur et risque de faire commettre une faute à l’acheteur, ce qui est risqué de sa part.

· Indulgence relative : c’est à dire que les règles ne sont pas formelles et laissées à l’appréciation des parties : la limite étant de savoir préserver son indépendance ce qui laisse une marge difficile à apprécier.

Une difficulté majeure subsiste notamment dans les échanges internationaux ou les  différences culturelles importantes existent, ce qui a pour effet de mettre parfois l’acheteur dans une position contraire à ses propres règles éthiques. Par exemple comment envisager le refus d’un cadeau même de valeur symbolique de la part d’un asiatique ? Ce serait l’offenser dans son amour propre  voir même rendre la situation conflictuelle.

Dans ces situations la règle est que l’acheteur s’adapte aux us et coutumes locales, en ayant préalablement pris connaissance des particularités.

1.5.7. La communication

Plus que jamais dans ce domaine, « la meilleure façon de communiquer, c’est de donner l’exemple » .

Une attitude irréprochable et inconditionnelle des managers doit servir de référence. Dans le cas contraire il serait vain de fixer des règles.

De même le manager doit savoir susciter le débat sur ce thème qui ne doit pas rester « Tabou » mais au contraire faire l’objet d’échange de point de vue avec ses collaborateurs.

Une information pratique et régulière doit être communiquée  à toute personne en contact avec les fournisseurs, il ne s’agit pas simplement des achats, mais aussi de tous les autres collaborateurs de l’entreprise : techniciens, concepteurs, productions, utilisateurs, …car il faut une cohérence des attitudes. En particulier il faut veiller à la formation des nouveaux car ils sont naturellement plus sujets aux sollicitations.

Dans le même ordre d’idée pour éviter les dérives propres à tout système il convient de faire régulièrement des piqûres de rappel.

Rappelons que dans ce domaine il est de la responsabilité des achats de mettre en place les dispositions conservatoires nécessaires et de communiquer sur ces sujets.

1.5.8. Une politique

L’Ethique des achats doit s’appuyer sur des principes clairs et cohérents par rapport à la ligne de conduite de l’entreprise. Le management des achats doit aussi traduire les valeurs éthiques de l’entreprise et son image communicationnelle.

Des règles de conduite permettent aussi de favoriser une attitude pro-éthique et a fortiori de limiter les risques de dérives.

· Rotation régulière des acheteurs sur les portefeuilles pour éviter que ne s’instaurent des habitudes et des dérives au fil du temps.

· Choix de marchés et de sources dont on a identifié les risques et  mis des conditions préalables avant d’engager des transactions commerciales.

· Formalisation des risques et des sanctions en cas de non-respect des règles tant pour l’acheteur que pour le fournisseur qui essaye de transgresser.

· Cohérence avec les pratiques commerciales de l’entreprise : il ne saurait, en effet, y avoir double langage entre les deux approches.

1.5.9. Quelle attitude face aux dilemmes ?

En situation de dilemme, l’acheteur se retrouve en général seul et face à sa conscience….

Il faut que le mode de management favorise le dialogue et permette à l’acheteur d’exprimer naturellement ses interrogations. 

Une des réponses possible est par exemple de codifier dans les règles, la possibilité d’un arbitrage du dilemme par le N+1 et en cas de désaccord, il peut sans inconvénient contacter son N+2 .

Le risque étant la négation du dilemme : « si ce n’est pas explicitement interdit, ce n’est pas un dilemme… » .

1.5.10. Quelle influence de l’environnement ?

L’accroissement de la pression concurrentielle accroît les risques de dérives «  pour le vendeur seul le résultat compte …  » !!,  il est prêt à tout. 

Mais l’acheteur n’est pas non plus à l’abri de ces pressions par les objectifs à atteindre à tout prix! Il peut être tenté de faire l’impasse sur certains points d’ordre éthique.

Naturellement les forts enjeux doivent faire l’objet d’une vigilance plus renforcée,  en particulier, il faut veiller aussi aux influences qui peuvent être exercées en dehors des achats.

Mais ne nous y trompons  pas, car tout acte de négociation est  susceptible de faire l’objet de pratique non-éthique sous différentes formes, voire à l’insu de l’acheteur qui, par exemple, ne s’est pas soucié de comprendre l’origine d’un écart anormal dans une proposition .

Rappelons-nous que l’Ethique c’est avant tout une question d’Homme, de morale, d’honnêteté intellectuelle et de référence à des valeurs.
 
Conclusion sur les entretiens qualitatifs

Face à un sujet aussi complexe, les entretiens révèlent le manque de données auxquelles les managers sont confrontés dans ce domaine . Ils ne sont pas encore préparés à identifier et à gérer les problèmes d'éthique.


=> La formalisation est souvent restreinte ( code de déontologie assez général) .

La norme ISO.est mal connue comme référentiel, elle n'a été mentionnée par aucun directeur.


=> Les gens ne partagent pas tous les mêmes valeurs et la gestion des problèmes devient plus délicate quand le groupe est de dimension internationale.


=> Dans les secteurs à forte concurrence, la performance financière est souvent privilégiée face à l'éthique.

Pour contourner ces difficultés, les managers s'accordent à dire que la relation 

client-fournisseur doit se faire en alliant profits et transparence ; chaque acteur doit conserver sa liberté de choix et d'actions.

Il leur semble très difficile de mettre en place des règles précises sur le comportement à adopter pour chaque individu faces aux diverses situations qu'il pourrait rencontrer. Tous parlent de la communication qu'il faudrait favoriser en interne lorsque l'acheteur perçoit un dilemme.

Le souci du dirigeant est donc de promouvoir les règles du dialogue, de la transparence et de la liberté individuelle que l'on soit dans le cadre d'une relation interne ou externe à l'entreprise. Toute situation ressentie comme dilemme doit être débattue.

Les exemples décrits dans le questionnaire ne sont pas toujours perçus comme des dilemmes par les managers, il y a divergence des points de vues . Nous voyons bien que dans ces conditions, les échanges entre managers et acheteur seront difficiles .

De plus, nous pensons que les dilemmes sont aussi le résultat d'un écart entre le système de valeurs de l'individu et le système de valeurs de l'entreprise. 

L'examen sur la perception des dilemmes nous amène à conclure que la gestion des problèmes éthiques ne consiste pas seulement à favoriser le dialogue mais également à être vigilant lors des recrutements.  Les personnes doivent avoir des valeurs morales adaptées à celles de l'entreprise. Il ne s’agit pas de préjuger de ce qui est bien ou mal, mais de mettre en correspondance les individus et les entreprises pour éviter des situations trop inconfortables .

Nous voudrions rappeler que l'éthique devient un critère de jugement d'une entreprise pour certains actionnaires
 . 

Les managers ont donc un rôle décisif dans la gestion des problèmes d'éthique. Ils doivent être le relais de la communication en interne et en externe, ils doivent toujours rester à l'écoute . Ils sont aussi les représentants des règles de conduite, ils doivent donner l'exemple pour crédibiliser leurs discours sur ce thème. C'est l'exemplarité des responsables qui favorisera l'adhésion des subordonnées aux valeurs éthiques que veut défendre l'entreprise.

CONCLUSION GENERALE

Par rapport aux objectifs de cette recherche collective, nous pouvons conclure sur les 3 axes de travail ci-dessous :

1) Documentation existante

Excepté les premiers travaux réalisés par la CDAF, il y a peu de littérature en France dans le domaine de l'éthique à propos des relations client - fournisseur. 

Aujourd'hui, les publications sont essentiellement américaines. 

L'éthique faisant appel à des notions de loyauté et de morale, elle est caractérisée par sa dimension humaine. L' interprétation des études est très difficile car les comportements admis par les individus ne sont pas universels mais liés à plusieurs critères  : 

* la culture du pays

* la culture des marchés

* la culture des entreprises

* la culture des personnes ( individualistes ou collectivistes )

2) Hiérarchisation des dilemmes 

Les compléments apportés au questionnaire d'origine permettent de mettre en évidence que les situations jugées les plus importantes sont celles qui déstabilisent le bon fonctionnement des entreprises.

Toutes situations qui mettent en scène les possibilités d'obtention d'avantages personnels ne sont pas ressenties comme importantes.

L'individu ne voit donc pas d'inconvénients majeurs à profiter de quelques intérêts personnels (situations où il peut trouver du plaisir ) .

Par contre, il est beaucoup plus ennuyé s'il y a des problèmes d'ordre professionnels ( situations vécues comme désagréables).

3) Réaction des managers face à l'éthique

Ils sont généralement sensibilisés.

En détaillant quelques situations, nous constatons que les dilemmes sont appréhendés de manière différente. C'est, sans doute, le résultat des écarts entre les valeurs individuelles et les cultures d'entreprises.

Pour une meilleure maîtrise des problèmes éthiques, les managers ne pensent pas qu'un formalisme complet soit la solution. Ils souhaitent développer la formation et un dialogue régulier.
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Annexe 1 : questionnaire envoye

ESA – Management Achats

Recherche Collective : Ethique et Achat

Enquête sur l’évaluation des situations d’achat par les acheteurs

Questionnaire à retourner avant le 20 mars 2002

Adresse à laquelle le questionnaire doit être renvoyé :

Ecole Supérieure des Affaires

DESMA / Ethique

BP 47

38040 Grenoble cedex 9

ou par e-mail :

marie-paule.mouradian@renaultvi.com


eric.gajewski@renault.com


Ce document est le résultat du travail d’une recherche collective de l'ESA et de la commission Ethique de la CDAF

Son utilisation est réservée à l'ESA et à la CDAF. Toute reproduction ou exploitation dans un cadre professionnel est interdite.

Présentation du questionnaire

Vous êtes acheteur et vous pensez que l’éthique est une dimension importante du métier.

Dans le cadre de la recherche collective d'étudiants en Management Achats à l'Ecole Supérieure des Affaires de Grenoble, et en partenariat avec la commission "Ethique et achats" de la  CDAF, ce questionnaire a pour but de compléter la première enquête réalisée 

en 2000 par la commission. 

Les objectifs de cette commission  sont de :

· faire un bilan sur les pratiques actuelles des acheteurs

· favoriser la réflexion sur les problèmes d’éthique qui peuvent se poser à eux

· créer un outil de formation

Si vous souhaitez recevoir une synthèse des résultats de l’enquête, indiquez vos coordonnées (ou simplement une adresse pour l’envoi) à la fin du document.

Mode de remplissage du questionnaire 

Fichier EthiqueQuestionnaire.xls
Vous allez découvrir 25 situations d’achat succinctement décrites, dans lesquelles un acheteur doit prendre une décision. Lors de la première enquête, plusieurs comportements possibles étaient proposés, qu'il fallait classer d'un point de vue éthique. Dans cette seconde enquête, nous souhaitons hiérarchiser ces 25 situations. C'est pourquoi, nous vous demandons de noter sur une échelle de 1 à 5 la fréquence et l'importance de ces situations. Nous vous demandons de répondre en tant qu'acheteur face à l'une des situations proposées. Cela vous demandera environ 20 minutes.

Questions subsidiaires

Existe-t-il dans votre entreprise une charte éthique ?

� 
Oui


� 
Non

Existe-t-il dans votre service achat un document formalisé traitant de l’éthique ou de la déontologie de l’acheteur ?

� 
Oui


� 
Non

Questions d’identité

Vous êtes : 
� Un homme 

� Une femme


 

Votre âge : ….

Votre ancienneté dans le métier : …

Votre ancienneté dans l’entreprise : …

Votre entreprise a pour statut :
Le secteur d’activité de votre entreprise :

� SA

� SARL

� Coopérative

� CNC

� Autre, précisez :


� Administration

� Industrie

� BTP

� Distribution

� Services

� Centrale d’achat

� Autre ; précisez :

Nombre de salariés de votre entreprise (en France) : 
� 0-50

� 50-300


� 300-1000

� 1000-3000

� + de 3000


Montant du CA annuel  de votre entreprise (valeur en MEUR) : ……………..……………

Montant du CA annuel  des achats dans votre entreprise (valeur en MEUR) : ……………

Montant du CA annuel  des achats que vous gérez (valeur en MEUR) : ……………………
Adresse à laquelle vous souhaitez que les résultats de l’enquête vous soient envoyés (facultatif) 

………………………………………………………………………………………………… … … …

Si vous souhaitez faire des commentaires (appréciation personnelle, suggestions) concernant cette enquête ou le travail de la commission …
………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………..

Merci de votre participation

Situation importante = dans laquelle la décision de l'acheteur 

est susceptible d'avoir un impact fort sur :
 - la qualité des relations avec les fournisseurs
 - la crédibilité de l'acheteur en interne ou en externe
 - la qualité ou la performance des achats
 - l'estime de soi de l'acheteur
Notes


Fréquence
Importance


1
Jamais
Pas important


2
Rarement
Peu important


3
Assez souvent
Assez important


4
Souvent
Important


5
Très souvent
Très important








 
Scénario
Les situations 
Fréquence (F)
Importance (I)


1
La rupture des relations avec un fournisseur.
Vous avez augmenté régulièrement au cours des dernières années vos commandes à un fournisseur, dont vous êtes maintenant devenu le principal client. Un nouveau fournisseur est arrivé sur le marché. Ce fournisseur a introduit des méthodes de production qui lui permettent de proposer des produits de meilleure qualité à des prix plus faibles. La Direction générale, consciente des conséquences d’une décision de changement sur l’entreprise du fournisseur initial, vous laisse libre de décider de ce qu’il convient de faire. Elle souhaite préserver une bonne image mais est en même temps très attentive aux gains de productivité à moyen terme
 
 


2
Le dépôt de bilan et le règlement des fournisseurs
Votre société vient de déposer son bilan et par conséquent un certain nombre de fournisseurs voient leurs factures impayées. Pour pouvoir continuer l'activité vous devez négocier avec l'administrateur judiciaire le règlement de certaines factures fournisseurs afin de pouvoir obtenir des livraisons de ces mêmes fournisseurs. Vous êtes seul décisionnaire, c'est vous qui faites l'argumentaire auprès de l'administrateur, sachant que toutes les factures ne pourront être honorées.
 
 


3
Le fournisseur qui commet une erreur importante
Après une démarche achat, vous avez retenu un fournisseur qui a fait une proposition significativement meilleure que celles de ses concurrents (de l’ordre de 20 %). En comparant les offres vous vous rendez compte que ce fournisseur a probablement sous-estimé une ligne du cahier des charges. Au cours de la réalisation du contrat, le fournisseur vient vous voir. Il vous démontre qu’en raison d’un oubli involontaire, il avait sous-estimé ses coûts et souhaite revoir le prix fixé.
 
 


4
L’utilisation du savoir-faire de l’un de vos fournisseurs
Votre entreprise a décidé d’intégrer une technologie nouvelle, que vous ne possédez pas. La technologie en question existe sur le marché. On vous demande de déclencher une procédure d’appel d’offres. Vous comprenez qu’à travers cette procédure, il s’agit en réalité de capter le savoir-faire d’une société, en travaillant de façon étroite avec elle le temps nécessaire au recueil des informations utiles.
 
 


5
La relation privilégiée entre un fournisseur et votre Direction Générale
Lors d'un renouvellement de marché, vous êtes très fortement sollicité par votre Directeur Général pour intégrer dans votre réflexion son cousin, propriétaire d'une société pouvant répondre à votre demande. Vous aviez déjà écarté ce fournisseur de votre appel d'offres pour avoir vécu par le passé des problèmes de service avec ce dernier. De plus, votre Directeur souhaite que l'on puisse l'orienter sur le niveau de prix à obtenir.
 
 


6
La pression exercée sur vous pour favoriser un fournisseur
Vous  êtes acheteur dans une entreprise qui doit changer certaines de ses matières premières, représentant un CA significatif. Vous devez mener, dans le cadre d’un groupe de travail, une démarche achat, à partir d’une expression de besoins claire et précise. Vous  identifiez et vous évaluez les principaux fournisseurs capables de répondre à vos attentes. Un certain nombre de personnes de votre entreprise ont cependant des relations privilégiées avec un fournisseur qu'elles cherchent à favoriser, bien qu'il ne soit pas le plus performant. Une réunion de synthèse est donc organisée pour trancher sur le choix du fournisseur. Les personnes en question essaient de vous convaincre de choisir le fournisseur privilégié.
 
 


7
La pression sur les fournisseurs, liée à la politique de l’entreprise
Vous êtes responsable des achats dans une entreprise qui souhaite se développer rapidement. Dans le cadre de la reprise d’une société en situation difficile, votre PDG vous confie pour mission d’imposer aux fournisseurs de la société reprise : soit l'abandon de créances de l'ordre de 30 à 50% des montants facturés ou à facturer soit des reports d'échéances de l'ordre de 6 à 12 mois. Il vous demande de leur signifier que s'ils refusent, le dépôt de bilan sera inévitable, ainsi que le licenciement d'un grand nombre de personnes.
 
 


8
Les méthodes de production d’un fournisseur posent des problèmes
A la suite d'une étude de marché internationale et au moment de finaliser votre choix entre deux fournisseurs d'un produit commercialement stratégique qui touche le grand public, vous faites une visite chez le fournisseur pressenti en Asie (le moins cher). Au cours de cette visite vous constatez que non seulement il n'existe pas de système de traitement des effluents qui sont rejetés dans la nature, mais aussi que les conditions de travail sont loin d'être au standard européen et que certains postes sont occupés par de très jeunes gens. Ces deux constats sont de nature à expliquer la différence de prix entre les deux offres.
 
 


9
La promesse de commandes importantes dans l’avenir
Vous ouvrez une consultation portant sur la fourniture d’un certain nombre de pièces. Dans la discussion avec les fournisseurs, vous leur faites entrevoir la possibilité de prévisions de marché importantes afin d’obtenir de meilleures conditions de prix. Il y a cependant une incertitude dans votre entreprise, quant à la réalité de ces offres à venir.
 
 


10
La négociation avec un fournisseur en difficulté
Un fabricant de vêtements de travail, avec qui vous collaborez depuis plusieurs années, est en redressement judiciaire au moment où vous devez réactualiser votre accord-cadre annuel.
 
 


11
Les relations avec un fournisseur qui est également un client
Vous êtes dans une démarche de consultation. L’un de vos fournisseurs potentiels se trouve être par ailleurs l’un de vos clients importants. En tant que fournisseur il est plus mal placé que les autres.
 
 


12
Un fournisseur qui a besoin d’informations
Vous entretenez de longue date des relations de partenariat avec le fournisseur X. Sur un appel d’offres important, qui inclut un savoir-faire spécifique, il est moins compétitif que ses concurrents. Cela tient à une faiblesse de sa capacité à réaliser l’étude requise (Bureau d’études peu structuré).
 
 


13
Connaître les méthodes des concurrents grâce à un fournisseur
Votre entreprise souhaite connaître les méthodes de travail de ses concurrents. La Direction vous demande de les découvrir, par le biais de la discussion avec un fournisseur commun.
 
 


14
La défense d’arguments fallacieux en matière de législation douanière
Vous venez de prendre la responsabilité des Achats internationaux d'un Groupe. Votre connaissance des pays fournisseurs (Asie) et des pratiques du commerce mondial vous font rapidement découvrir une irrégularité dans les déclarations douanières. Cette irrégularité concerne l'origine du produit et a pour conséquence une minimisation des droits douaniers à acquitter. Visiblement, la mise en place de cette procédure a été effectuée par votre prédécesseur avec l'assentiment de votre Direction.
 
 


15
Le cadeau de fin d’année
La nouvelle année commence. A l’occasion d’une conversation téléphonique durant laquelle l’un de vos fournisseurs principaux vous présente ses vœux, il vous demande votre adresse personnelle. Il souhaite vous faire parvenir un « petit geste amical », du fait des excellentes relations que vous entretenez.
 
 


16
Un problème de livraison
Vous recevez une livraison importante de l’un de vos fournisseurs. Vous constatez un problème mineur dans cette livraison.
 
 


17
Les commandes à passer alors que l'on est en situation d'insolvabilité.
Votre société connaît des difficultés de trésorerie importantes, toutefois elle a de bonnes perspectives sur de nouveaux contrats qui impliquent d'avoir du matériel disponible. Votre Direction générale vous demande de passer des commandes afin de fabriquer le matériel et d'être prêt pour le marché éventuel (achats de précaution).
 
 


18
L’invitation au restaurant par un nouveau fournisseur
A l'issue d'une première rencontre avec un fournisseur potentiel, celui-ci vous invite dans un restaurant de renom.
 
 


19
La présentation d’un cahier des charges tronqué
Lors de la réalisation d’un cahier des charges un certain nombre de contraintes imprévues sont apparues. Votre entreprise vous demande de ne pas aborder ce sujet dans l’appel d’offres et de laisser le soin aux professionnels de déceler eux-mêmes les données de la situation (« A eux d’évaluer financièrement et techniquement les contraintes »).
 
 


20
 Le fournisseur qui souhaite investir de façon importante
Lors de la discussion avec l’un de vos meilleurs fournisseurs, celui-ci vous informe de son intention d’investir de façon importante dans un nouveau procédé, en vue d’augmenter sa part de marché dans votre entreprise. Ce procédé vous intéresse beaucoup. L’investissement étant lourd à son échelle, votre sous-traitant vous demande de lui garantir sur les 3 années à venir un volume en augmentation. Il vous montre, chiffres à l’appui, qu’en cas de baisse de volume, l’investissement ferait peser un risque réel sur la pérennité de son entreprise. En contrepartie, il s’engage à vous donner la priorité sur l’ensemble des affaires à venir en cas de surcharge de travail.
 
 


21
La prise de participation dans l’entreprise de l’un de vos fournisseurs
L’un de vos fournisseurs, partenaire de long terme, vous propose de prendre à titre personnel des parts dans son entreprise.
 
 


22
Achat d’entreprise et achat personnel
Vous devez acheter un parc d’automobiles pour votre entreprise. Il se trouve qu’à la même période vous souhaitez changer votre véhicule personnel.
 
 


23
Un fournisseur appartient au cercle de vos relations personnelles
Après consultation, trois fournisseurs vous font des offres de valeur identique. L’un des fournisseurs appartient à votre cercle familial.
 
 


24
L’utilisation de la technique de l’ultimatum
Vous êtes en phase de négociation avec plusieurs fournisseurs potentiels. Vous avez appris que l’un de ces fournisseurs a absolument besoin d’obtenir rapidement ce marché.
 
 


25
L’incompatibilité personnelle avec le représentant d’un fournisseur
Vous devez rencontrer le nouveau représentant de l’un de vos principaux fournisseurs. Il se trouve que cette personne demeure dans la même résidence que vous et que vous êtes en conflit avec lui pour un problème de copropriété. C’est de plus quelqu’un avec qui vous ressentez une incompatibilité d’humeur.
 
 


Annexe 2 : portrait robot du panel

AGE
Nombre
Fréquence

18-24 ans
0
00,00 %

25-34 ans
16
34,00 %

35-49 ans
26
55,30 %

Plus de 50 ans
5
10,60 %

TOTAL
47
100 %

SEXE
Nombre
Fréquence

Femme
11
23,40 %

Homme
36
76,60 %

TOTAL
47
100 %

Ancienneté

Dans le métier
Nombre
Fréquence

1-3 ans
7
14,90 %

3-5 ans
12
25,50 %

5-10 ans
16
34,00 %

Plus de 10 ans
12
25,50 %

TOTAL
47
100 %

Ancienneté

Ds l’entreprise
Nombre
Fréquence

Non réponse
15
31,90 %

Moins de 1 an
4
8,50 %

1-3 ans
5
10,60 %

3-5 ans
4
8,50 %

5-10 ans
5
10,60 %

Plus de 10 ans
14
29,80 %

TOTAL
47
100 %

Nombre de salariés

Ds l’entreprise
Nombre
Fréquence

0-50
1
2,10 %

51-300
9
19,10 %

301-1000
12
25,50 %

1001-3000
1
2,10 %

Plus de 3001
24
51,10 %

TOTAL
47
100 %

Existence d’une

Charte Entreprise
Nombre
Fréquence

Non réponse
1
2,10 %

OUI
27
57,40 %

NON
19
40,40 %

TOTAL
47
100 %

Existence d’une

Charte Achats
Nombre
Fréquence

OUI
21
44,70 %

NON
26
55,30 %

TOTAL
47
100 %

ANNEXE 3 : croisement des variables

CROISEMENT DES VARIABLES AVEC LA CLASSIFICATION IMPORTANCE
Rupture relations avec frn
Dépôt bilan et règlement frn
Erreur importante frn
Utilisation savoir faire frn
Relation privilégiée frn/DG
Pression pour favoriser un frn
Pression sur frn lié à politique ent
Problèmes des méthodes production frn
Promesse de commandes
Négo avec un frn en difficulté
Relations avec frn qui est un client
Fournisseur qui a besoin d'informations
Connaître méth.concurent
Arguments fallacieux
Le cadeau de fin d'année
Un problème de livraison
Commandes à passer qq insolvabilité
Invitation restaurant
Présentation CDC tronqué
Frn qui veut investir
Prise participation chez un frn
Achat entreprise / achat personnel
Fournisseur dans relations personnelles
Technique de l'ultimatum
Incompatibilité personnelle

Tableau de moyennes de AGE
18-24
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


25-34
3,75
3,31
3,19
3,06
2,75
3,88
3,33
3,80
3,63
3,80
2,60
2,94
2,94
3,69
2,13
3,06
3,53
2,73
3,47
4,00
2,93
2,57
3,21
2,73
3,20


35-49
3,69
4,08
3,54
3,88
3,46
3,69
3,88
4,15
3,62
3,62
3,15
3,50
3,73
4,04
2,81
2,65
3,85
2,88
4,04
4,15
3,85
3,38
3,69
3,16
3,19


50-64
3,60
4,20
3,60
3,80
2,80
2,80
4,50
3,80
3,40
3,20
3,20
3,80
4,00
4,00
3,40
3,00
4,40
2,60
4,00
4,00
4,60
4,00
3,80
3,60
3,60


65+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

Tableau de moyennes d’ancienneté dans métier
moins 1 an
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


1-3 ans
3,29
3,43
3,00
3,29
3,14
3,71
3,50
3,67
3,43
3,50
2,83
3,00
3,14
3,14
2,86
3,43
3,83
3,33
3,29
3,57
3,57
2,57
3,29
3,14
3,14


3-5 ans
4,00
3,75
3,42
3,50
3,17
3,92
3,58
3,67
3,42
3,83
3,08
3,42
3,00
3,92
2,42
2,58
3,50
2,83
3,91
4,09
3,73
3,00
3,55
3,18
3,18


5-10 ans
3,69
3,63
3,56
3,56
3,50
3,56
3,79
4,31
3,69
3,38
3,06
3,44
3,94
4,00
2,44
2,81
4,06
2,69
4,06
4,25
3,81
3,80
3,93
3,00
3,56


+ de 10 ans
3,67
4,42
3,50
3,92
2,67
3,50
4,00
4,08
3,75
3,83
2,83
3,33
3,58
4,25
3,00
2,75
3,75
2,67
3,83
4,17
3,33
3,00
3,25
3,00
2,92


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

Tableau de moyennes d’ancienneté dans entreprise
Non réponse
3,80
4,00
3,47
3,93
3,47
3,67
3,93
4,00
3,53
3,53
2,73
3,60
3,53
3,60
2,53
2,67
3,60
2,93
3,71
4,07
3,64
3,23
3,69
3,43
3,21


moins 1 an
4,00
2,75
3,00
3,50
2,75
3,50
2,75
3,75
4,25
3,50
3,00
2,75
2,75
3,50
3,50
3,50
3,00
2,75
3,50
4,00
4,00
3,00
2,50
3,00
3,00


1-3 ans
3,60
4,40
3,20
3,80
3,40
4,00
4,20
4,60
3,40
4,20
2,60
2,80
3,40
4,20
3,00
2,40
3,80
4,00
4,00
4,80
4,20
3,80
4,40
3,00
3,40


3-5 ans
3,50
4,00
3,50
2,25
2,00
3,25
2,50
3,75
3,50
4,25
2,00
3,25
3,50
3,75
1,25
2,25
4,00
1,75
4,25
4,00
2,00
2,75
4,00
1,67
4,00


5-10 ans
2,60
2,40
3,00
2,80
2,20
3,80
2,33
3,25
3,60
3,50
3,25
3,00
3,00
3,40
2,60
3,80
3,50
2,50
2,80
3,20
3,00
2,60
2,80
3,40
3,00


+ de 10 ans
4,00
4,21
3,71
3,86
3,50
3,64
4,36
4,14
3,57
3,43
3,57
3,57
3,86
4,50
2,79
2,79
4,29
2,64
4,29
4,21
4,00
3,36
3,57
2,93
3,14


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

Tableau de moyennes de nombre de salariés
0-50
3,00
5,00
3,00
3,00
4,00
4,00
4,00
5,00
2,00
4,00
2,00
3,00
2,00
4,00
5,00
2,00
2,00
4,00
4,00
5,00
3,00
3,00
4,00
4,00
5,00


51-300
4,33
4,00
3,33
4,00
3,67
4,11
3,89
4,33
4,00
3,78
3,00
3,33
3,44
4,22
3,00
3,44
3,89
3,44
4,00
4,22
4,00
3,33
3,56
3,11
3,33


301-1000
3,58
4,00
3,25
3,58
3,25
4,00
4,09
4,45
3,75
3,91
3,27
3,00
4,00
4,08
2,17
2,58
4,36
2,45
4,27
4,27
3,18
2,82
3,55
2,40
3,64


1001-3000
4,00
3,00
5,00
2,00
5,00
3,00
5,00
4,00
3,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
2,00
3,00
4,00
4,00
3,00
3,00
2,00
4,00
3,00
3,00
3,00


+ de 3001
3,54
3,67
3,50
3,54
2,79
3,33
3,45
3,63
3,46
3,54
2,92
3,54
3,29
3,67
2,67
2,75
3,58
2,63
3,63
3,96
3,79
3,30
3,57
3,29
2,96


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

CROISEMENT DES VARIABLES AVEC LA CLASSIFICATION IMPORTANCE
Rupture relations avec frn
Dépôt bilan et règlement frn
Erreur importante frn
Utilisation savoir faire frn
Relation privilégiée frn/DG
Pression pour favoriser un frn
Pression sur frn lié à politique ent
Problèmes des méthodes production frn
Promesse de commandes
Négo avec un frn en difficulté
Relations avec frn qui est un client
Fournisseur qui a besoin d'informations
Connaître méth.concurent
Arguments fallacieux
Le cadeau de fin d'année
Un problème de livraison
Commandes à passer qq insolvabilité
Invitation restaurant
Présentation CDC tronqué
Frn qui veut investir
Prise participation chez un frn
Achat entreprise / achat personnel
Fournisseur dans relations personnelles
Technique de l'ultimatum
Incompatibilité personnelle

Tableau de moyennes de montant CA annuel (M€)
Non réponse
3,20
3,80
3,40
3,80
3,60
3,40
3,75
4,00
3,60
3,80
3,20
4,20
4,00
3,80
4,00
3,80
4,00
3,40
4,20
4,00
4,60
4,00
4,80
4,25
4,40


- de 5
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


05-oct
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


10-100
4,08
4,00
3,33
4,08
3,67
4,00
4,08
4,50
4,00
3,92
3,50
3,50
3,75
4,33
3,00
3,25
4,25
3,00
4,25
4,25
3,92
3,33
3,42
2,92
3,08


100-1000
3,64
3,73
3,09
2,91
2,64
3,36
3,90
4,30
3,45
3,60
2,40
2,55
3,27
4,09
1,45
2,27
3,70
2,20
3,30
3,90
1,90
2,10
3,00
2,30
3,40


1000-10000
3,62
3,54
3,77
3,62
2,69
3,62
3,38
3,31
3,38
3,15
2,92
3,62
3,38
3,31
2,85
2,54
3,31
2,62
3,62
4,08
3,85
3,33
3,58
3,31
3,15


+ de 10000
3,67
4,33
3,50
3,67
3,67
3,83
3,60
4,00
3,50
4,00
2,83
3,17
3,17
4,17
2,50
2,83
4,00
3,33
4,17
4,17
4,67
3,83
3,67
3,33
2,50


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

Tableau de moyennes de CA annuel Achat M€
Non réponse
3,50
4,50
3,88
3,88
2,75
3,75
3,88
4,00
3,50
3,50
2,63
3,38
3,13
3,88
3,13
2,88
3,63
2,88
3,75
4,38
4,50
3,25
3,63
3,29
3,50


- de 5
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


05-oct
4,50
3,50
3,00
4,00
4,00
4,00
4,50
3,50
4,50
4,00
2,50
2,50
2,00
4,00
2,00
3,00
4,00
3,50
4,50
4,00
4,50
3,00
3,00
2,50
3,50


10-100
3,78
3,94
3,39
3,72
3,44
4,06
3,94
4,41
3,78
3,88
3,24
3,28
4,06
4,06
2,72
3,11
4,29
2,88
4,12
4,12
3,35
3,00
3,35
2,76
3,29


100-1000
4,00
3,88
3,13
3,00
2,50
2,63
3,63
3,63
3,00
3,13
2,75
3,25
2,75
3,75
1,88
2,13
2,88
2,13
2,75
3,50
2,25
2,43
3,43
3,25
3,13


1000-10000
3,60
3,40
3,50
3,50
3,40
3,90
3,22
3,70
3,50
3,60
2,90
3,50
3,50
3,70
2,60
2,60
3,70
3,00
4,10
4,20
4,20
3,90
3,90
3,20
2,80


+ de 10000
1,00
1,00
3,00
4,00
2,00
1,00
-
4,00
5,00
4,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00
3,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00
5,00


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24

Tableau de moyennes de Montant CA annuel acheteur
Non réponse
3,33
3,67
3,50
3,33
2,83
4,00
3,17
3,33
3,33
3,33
2,33
2,83
2,33
3,00
2,83
2,83
3,00
2,50
3,50
3,50
4,00
2,83
2,83
3,00
3,00


- de 5
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-


05-oct
4,11
4,00
3,33
3,89
4,11
4,22
4,22
4,00
3,44
3,78
3,33
3,44
3,89
3,78
3,11
2,56
4,33
3,67
4,38
3,88
4,63
4,13
4,25
3,38
3,38


oct-50
3,78
3,89
3,41
3,52
3,11
3,56
3,76
4,27
3,67
3,62
2,88
3,30
3,56
4,19
2,33
2,89
3,85
2,62
3,78
4,22
3,26
3,00
3,48
2,89
3,19


+ de 50
3,00
3,40
3,60
3,80
2,00
2,80
3,50
3,40
3,80
3,80
3,60
4,00
3,80
3,80
3,20
3,00
3,60
2,60
3,80
4,40
3,60
3,25
3,75
3,60
3,60


TOTAL
3,70
3,83
3,43
3,60
3,15
3,66
3,75
4,00
3,60
3,63
2,98
3,34
3,49
3,91
2,64
2,83
3,80
2,80
3,85
4,09
3,63
3,20
3,56
3,07
3,24



Lecture rapide des résultats


Priorité aux petites structures : un dilemme


La situation présente trois alternatives claires et distinctes, mais l’opposition entre l’évolution et l’action probable aboutit à l’identification de deux comportements de référence (dilemme). Si l’on ne tient compte que de la valeur éthique la priorité aux petites structures est le comportement de référence.








Lecture rapide des résultats


Le refus de procéder à l’appel d’offres, une décision difficile


Une situation difficile dans laquelle les points de vue sont très partagés. Un dilemme sur la position de soumission à l’autorité interne. Un comportement de référence qui se dégage faiblement : le refus de procéder à l’appel d’offres (2).








Lecture rapide des résultats


Le refus motivé, une attitude courageuse


Une situation assez claire comportant une difficulté ou un dilemme lié à la pression exercée par la Direction générale, en opposition avec les critères objectifs d’achat. Le comportement de référence est a priori le refus motivé (4), mais il n’est pas évalué de façon nettement supérieure.








Lecture rapide des résultats


Refuser la mission un dilemme


Situation dont la moyenne d’évaluation est élevée. Dilemme sur le comportement de référence (2, refuser cette mission). Le problème de la pression hiérarchique est clairement mis en évidence.








Lecture rapide des résultats


Opposer un refus à sa Direction, un dilemme majeur


Une situation claire mais hautement problématique. Un comportement de référence se dégage clairement : refuser la démarche de la Direction, mais sa probabilité réelle est inférieure à celle d’un comportement faiblement éthique. Nous sommes face à un dilemme majeur pour l’acheteur.








Lecture rapide des résultats


Intérêt personnel et intérêt professionnel, un dilemme


Le choix du comportement de référence demande à être interprété (pourquoi la solution 4 et moins la 1 ?). Il y a dilemme sur la position 2








Lecture rapide des résultats


Neutralité professionnelle et solidarité familiale, un dilemme


Situation qui pose quelques problèmes d’interprétation et qui présente un dilemme pour certains acheteurs. Un comportement de référence clairement identifié : le recours à la hiérarchie de l’acheteur.
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- Les nombres encadrés correspondent à des moyennes par catégorie significativement


 différentes (test t) de l'ensemble de l'échantillon (au risque de 95%).


- Les paramètres sont établis sur une notation de 1 (1) à 5 (5).�
�






- Les valeurs du tableau sont les moyennes calculées sans tenir compte des non-réponses.


- Les noms des critères discriminants sont encadrés.
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� Dilemmes : contradictions entre le comportement considéré comme éthique et le comportement le plus probable


� Les fonds de pension pour le financement des retraites par capitalisation canalisent 13% des fonds aux USA, ils se développent actuellement en Europe.
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